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Le jeudi neuf février deux mil vingt-trois, le Conseil Communautaire s'est réuni à la Salle du Casino de SARREBOURG, sous

la présidence de Monsieur Roland KLEIN, Président, à lâ suite de la convocation adressée le 03lO2l2O23, conformément à

l'article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriâles.

Etaient préseot§ :

Délésué titulaire excusé

N. BERBER

Délésués titulâ rres non excuses :

E. RIEHI- B. JENIE, A. GENIN, M. PELTRE, M. KLEINE, C. SIMERMAN, S. SCHITTLY, A. LITTNER, D. MARCHAI. R. ASSEI-

B. HELLUY, R. BOUR, B. SIMON, C. ARGANT, N. MANGIN, C. BOUDINET, }1. RONDOT, K. HERZOG, K. COLLINGRO,

G. BAZARD, C HENRY, F. KUHN, TY. SCHAFF, M. ANDRE, J. BARTOLIK

Dé lée ués suDpléants

t. BOIDIZAR, T. DUVAL, C. LILAS, P. ZIMMERMANN, D. ROSE, G. ZINCK, J.J UNTEREINER

Procurations
C. THIRY à F. KLEIN, M-V BUSCHEL à M. POIROT, L. BOUDHANE à B. PANIZZI, C. MARTIN à L. MOORS, N. PIERRARD à

5. HORNSPERGER

I

Le Président procède à l'appel et constate que le quorum est atteint.

Communauté de
Communes

Sarrebourg
[Vloselle Sud

PROCES.VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 9 FEVRIER 2023

Délésués titulaires :

M-R APPEI- M. BACHET, M. BARTEI-, F. BAUMANN, F. BECK, F. BECKER, M-F BECKER, C. BENIZ, D. BERGER, R. BIER,

G. BURGER,H. BLONDLOT, A. CANFEUR, À CHABOI J-L CHAIGNEAU, C. CHRISTOPHE, E. DENNY, T. DI FILIPPO,

C. ERHARD, S, ERMANN, C. ETIENNE, V. FAURE, G. FIXARI' M. FROEHLICHER, C. GASSER, F. GAUTHIER,

D. GEORGE' R. GILLIOT, M. HENRY, P. HERRSCHER, J. HICK, S. HOLTZINGER, E. HOLTZCHERER, S. HORNSPERGER,

J.L. HUBE& B. JACQUE' A" JEANDEI. J.P JULLY, H. KAMA6KI, F. KLEIN, P. KLEIN, F. KLOCK B. KRAUSE, E. KREKEL5,

D. LERCH, G- LEYENDECKER, D. LOUTRE, R. MARCHAI- P. MARTIN, A. MARTY, F. MATHI' I-M MAZERAND,
p. MtcHEt- z. Mtztut-A, L. MoALLlc, L. MOORS, H. MORQUE, J-L NISSE, B. PANIZZI, B. PIATKOWSKI, M. POIROT,

}J REIBEI- R. RUDEAU, M. SCHIBY, P. SINTEFF, P. SORNETTE, A. ÿAUB, A. UNÏEREINER, R. UNTERNEHR,

C. VIERLING, }M WAGENHEIM, S, WARNERY, J. WEBER, B. WEINLING, C- ZIEGER

Secrétaire de séance: F. Dl FILIPPO



ORDRE DU JOUR

GEMAPI

2023-t9
2023-20

PATRIMOINE

2023-ll Acquisition dun terrain - Commune de HOMMARTING

2O23-t2 Cession de la chaufferie collective et réseau de chaleur
2O23-L3 Acquisition d'un immeuble - Le Casino à SARREBOURG

2023-14 Extension réseau cyclable vers HATTIGNY - Acquisition de terrains pour cause d'utilité publique

RESSOURCES HUMAINES

2O2!-tS Créâtion d'un emploi non permanent dans le cadre du contrat Local de Santé

FAMI1IE - PENIE ENFAT{CE

2O23-L6 RPE LAEP - Demande de subvention fonds europé€ns (reportée)i

2023-17 Association Alys -Tatie à toute heure - Subvention 2022-2023

INSNTUTION ET VIE POTIÏQUE

2O23-Lg Statuts - lntérêt communautaire

Débat d'orientations budgétaires 2023

Budget GEMAPI 2023 - Constituüon d'une provision

Budget Principal 2023 - Autorisation d'engager liquider et mandater des dépenses d'investissement
Budget Bâtiments 2023 - Autorisation d'engager liquider et mandater des dépenses d'investissement
Budget Assainissement 2023- Autorisation d'engager liquider et mandâter des dépenses investissements

Budget Tourisme 2023 - Autorisation d'engager liquider et mandater des dépenses d'investissement

Tarif de traitement des matières de vidange, graisses et lixiviat§ - 2023

Tarif diagnostic assainissement 2023

Subvention aux associations -.,anvier 2023

Marché assurances -Lot Responsabilité civile - Avenant 1

w+ Avenant 2 à la convention CEN

Acquisition d'un terrain en zone humide à FRIBOURG - Demande de subvention (reportée)

TRA SPORT

2023-22 Défi « au boulot, j'y vâis autrement »

2023-23 Auto partage « CITIZ »

PEPI IERE trE ]YTREPRIS€§

2023-24 Référentiel Economie circulâire - Désignatlon de l'élu référent
2023-25 Convention « Eco Défis »

2023-26 Convention « Repa/Acteurs »

DIVERS
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FINITNCES

2023-O1
2023-O2
2023-O3
2023-O4
2023-O5
2023-06
2023-O7

2023-08
2023-09
2023-10

DESIGNATION DT, SECRETAIRÊ D€ SEANCE

DECISIONS DU PRESIDEITT PRISES PAR D€IEGANON

APPROBANON DU PROCE$'VERBAT OE TA IXRI{IERE S€ANCE

HABITAT

2023-21 Service de conseil à la rénovation - Mission intérim LER « Zones Grises »



DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Monsieur Fabien Dl FILIPPO est désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance conformément aux articles
L 2 1-6 et L. 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

APPROBATTON DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 0910212023

Les Délégués Communautaires sont appelés à approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Communâutaire du
@10212023. Le Conseil Communautâire, après en avoir délibéré, âdopte à l'unanimité ledit procès-verbal.

DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DELEGATION

Conformément à l'article L5211-10 du CGCT et en vertu de la délibération du 12lOll2OL7, Monsieur le Président rend
compte au Conseil Communautâire des décisions prises par délégation, à savoir :

objet Montar|t
1{T

Entreprise DateN

225

x26

u7

x8

229

2:to

Pat.inloine

GEMAPI

Patrimoine

tinances

Finances

Finances

Sous-traitance Lefebvre Marché piste cyclable
Lorquin Hattigny

Attribution marché MOE Thalmatt

Attribution marché entretien des voiries des Zac et
pistes cyclables 2023-2025

lean LEFEBVRE

IRH lngénieur Consêil

LINGENHELD

118 500,m €

99 826,00 €

218 529,00 €

10 000,00 €

450 000,m €

4 0@,00 €

Loyer annuel de
60 884,00 € H.T.

08h2l2022

osl72l2O22

1917212022

27172/2022

12(0112023

7310712023

rl2023

Virernent de crédit opération 1824 Budget Principal

Virernênt de cédit chapitre 014 et 55 Budget
Principal

Virement de cédit chapitre 67 au BudgetTourisme

Bailcomrnercial DDT Pàtrimoine

Les Délégués Communautaires sont appelés à approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du
Ls11212022.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité ledit procès-verbal.
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Le Président informe le Conseil Communautaire des difficultés rencontrées ave€ le Service de Gestion Comptable qui

se trâduisent par des retards de paiement. ll propose de voter la motion ci-dessous pour dénoncer ces

dysfonctionnements :

Depuis le mois de juin 2019, le service des Finances Publiques est en forte mutation au niveau national et cela se

traduit par une transformation du réseau territorial de la DDFIP. Dans ce cadre, les anciennes trésoreries locales ont
laissé place à un Service de Gestion Comptable (SGC) à SARREBOURG, ayant vocation de couvrir l'ensemble de la

Moselle 5ud.
En parallèle, des conseillers aux décideurs locaux ont été institués auprès des collectivités et installés dans les EPCI,

ceci afin de prodiguer conseils financiers et fiscaux aux élus locaux, mais n'ayant pas de rapport hiérarchique ni

d'autorité avec les comptables publics.

Le Président de la CCSMS siège au sein du Comité de suivi de la réforme de l'organisation territoriale des finances
publiques du département de la Moselle, à l'instar de tous les présidents d'EPCI du Dépârtement. Le Comité se réunit

2 fois par an depuis l'instaurâtion de cette réforme impactant la présence territoriale des services comptables et
fiscaux (mai 2021).
Or, les élus du territoire de la CcsMS font régulièrement mention de retards répétitifs dans le traitement des mandats

et titres qu'ils émettent. Des retards supérieurs à 2 mois entre l'émission de mandats ou de titres et leur seule prise

en charge comptable ont ainsi pu être observés.

De la même manière, des absences d'information et d'explications relatives à des rejets iniustifiés d'écritures par le

Service de Gestion Comptable sont récurrentes et entraînent des difficultés relâtionnelles auprès des fournisseurs et

débiteurs concernés. Ces retards récurrents engendrent en effet une réticence accrue et exprimée des entreprises

locales à répondre aux sollicitations et avis d'appel à la concurrence des Communes membres du fait de la mauvaise

réputation se propageant qualifiant les collectivités d'être de mauvais payeurs.

Cette situation est inacceptable et inquiète fortement les élus.

Cette inquiétude a plusieurs fois été rapportée auprès du directeur départemental des finances publiques et du Préfet

de la Moselle, par le Président, dans le cadre du comité de suivi et des problématiques de personnel ont été évoquées

pour justifier la situation difficile en cours.

Les membres du Conseil Communautaire, à l'unanimité:
1. Exprlment leur vif mécontentement sur la mauvaise situation du S€rvice de Gestion Comptable de

Sarrebourg dont la situâtion est la plus préoccupante de la Moselle.

2. Sâluent le travail assuré par le conseiller aux décideurs locaux du territoire de la CCSMS, qui essaye, dans la

limite de ses possibilités et de son périmètre d'action, de faire avancer les requêtes des ordonnateurs

municipaux et intercommunâux ;

3. Demandent aux services des finances publics d'affecter srlae die les moyens suffisants au Services de Gestion

Comptable de Sarrebourg permettant une prise en charge conforme aux engagements de paiement dans les

délais des fournisseurs.
4. Demandent au Préfet de la Moselle de s'assurer de lâ mobilisation des services fiscaux départementaux à

l'effet de rétablir un service comptable local à la hauteur de la qualité que les ordonnateurs locaux peuvent

en attendre et de prendre les mesures adéquates pour rendre effective la qualité des services comptables sur

le territoire de Moselle sud.

5. Disent que la prise en compte de ces demandes est un prérequis nécessaire au rétablissement de la confiance

accordée par les élus de la CcsMS aux services des finances publiques et demandent qu'aucune décision

d'élargissement de périmètre d'intervention du sGC de Sarrebourg ne soit validée avant la Pleine et définitive

affectation des moyens de personnels formés suffisants pour assumer cet élargissement sans aucune baisse

de la qualité du service rendu ni du délai de traitement des opérations comptables des communes membres

et de la CGMS.

6. Ch..tmt le président de diffuser cette motion aux services de l'Etat.

Elle sera notamment transmise à Medame le Sous-Préfète, au Centre des Finances Publiques à Metz et à tous

les Maires.

Approuvée à l'unanimité
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FINANCES

En vertu de l'article 11 de la loi du 26 février 1992, il est fait obligation aux EPCI de plus de 3 500 habitants de mener

un rapport en vertu de l'article 11 de la loi du 25 février 1992, il est fait obligation aux EPCI de plus de 3 500 habitants

de mener un rapport d'orientation budgétaire dans les deux mois qui précèdent le vote du budget.

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Décret 2015-841du 2410612@6 en application de l'article 107 de lâ loi n"2015-991 du 7/08/2015 portant

Nouvelle Organisation Territoriale de la République et précisant le contenu ainsi que les modalités de publication

et de transmission du rapport sur lequel s appuie le rapport d'orientations budgétaires ;

considérant:
- Les éléments de présentation des orientations budgétaires de la collectivité pour l'exercice 2023 contenus dans

le rapport ci-joint ;
- Les commentaires sur ce rapport qui ont permis d'appréhender la procédure en cours de préparâtion du budget

2023 et par conséquent ces orientations budgétaires ;

Le Conseil Communautaire, après âvoir entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, décide de prendre acte

de [a tenue du débat sur les orientâtions budgétaires de la CcsMS pour l'exercice 2023 sur la bâse du rapport des

orientations budgétaires ci-annexé.

Résultats du vote : POUR : 88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Monsieur Roland KLEIN :

Si vous avez des questions, je laisse place au débat.

Monsieur Alain MARTY :

Je voudrais poser trois questions sur les orientations. La première concerne la petite enfance. Cela me convient bien

qu'on ait une âctivité qui se developpe au niveau du Quartier Gérôme et je n'y vois là aucun inconvénient, mais est ce

que ce choix est irrévocable de faire cet équipement à cet endroit-là où est-il possible de réutiliser des locaux qui se

libèreraient ? En effet, il serait possible d'avoir une surface de 350 m' dans de bonnes conditions. Certes l'endroit ne

peut pas convenir et je ne veux pas lancer le débat aujourd'hui mais ma question est de savoir si ce choix est

irrévocable ou estte que l'on peut encore regarder cela car ce serait sans doute un investissement bien inférieur à

740 000,00 €.
Monsieur Roland KIEIN :

740 000,00 € oui : investissement et réno/ation comprise. Philippe peux-tu nous dire où on en est aujourd'hui ?

Monsieur PhilipDe MORAND - Directeur Général des Services :

Rien n'est signé avec MUNCH. Mais nous avons déjà des demandes de subventions qui ont été demandées et

accordées.

Monsieur Roland KL.ElN :

D'accord. On en parle puisque nous avions voté et pris la décision d'acheter le local à la dernière réunion du mois de

décembre. Et à ce moment-là, tu n'avais pas encore la solution ?

Monsieur Alain MARTY :

Mais je reste ouvert à ce que l'on regarde et encore une fois la solution que i'ai prévue peut tout à fâit convenir. Cest

possible à moindre frais.

Monsieur Roland (l"Elf{ :

On avait aussi l'option du Mess des Sous-officiers.

Monsieur Alâin MÀRW :
ce que je propose est mieux.

Monsieur Roland KLEIN :
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D'accord. Le choix de la localisation, Cest pârce qu'on l'on se trouve à côté de la Maison de la solidarité.

2O2I.OI RAPPORT D,ORIENTATION BUDGETAIRE 2023

VOTANTS : 88



Monsieur Alain MARTY :

ça je comprends.

Monsieur Roland KLIIN :

Mais on regardera.
Deuxième question.

Monsieur Alain MA
La deuxième question que je voulais poser, ie ne souhaite pas développer car ce n'est pas le lieu, je voudrais rappeler

tes propos lors d'une Conférence des Mairet Cétait en septembre ou octobr€ 2021 au niveau du Mess des Sous-

Officiers. En effet, tu avais dit: « re réfléchis à un fonds de concours pour mes charges de centralité » et tu avais

souligné que c'était une technique utilisée dans un certain nombre d'intercommunalités. La réflexion doit mûrir

probablement, car 2022 s'est passé et nous sommes en 2023. Tu connais le problème, ie n'ai pas envie de le

développer ici mais il se trouve que les charges de centralité sont telles au niveau de la ville de SARREBOURG qu'il

serait bon d'y donner suite ou non - l'intercommunalité restant libre de regarder ce qu'elle souhaite faire ou non -

mais.ie serai obligé de tirer un certâin nombre de conséquences sur des équipements que je n'aurai plus la possibilité

de financer. Je le dis gentiment, sans faire âucune pression. Cest un vrai problème.

Et le troisième point sur lequelj'aimerai avoir des informations, est sur le FTIC, pour lequel je t'avais fait un courrier en

demandant quel était son montant et le nombre de communes concernées.

Monsieur Roland KlIIN :

Je ne sâis pas où cela en est mais le courrier est en phase d'être rédigé.

Monsieur Alain MARTY :

Merci beaucoup.

Monsieur Roland (lIlN :

Pour lâ partie des compensations, notamment sur les charges de centralité, effectivement i'âvais dit cela mais nous

avons entretemps regardé cela de plus près et ce n'est iamais simple. Nous savons que, la plupart des équipements

servent à l'ensemble d'un territoire et sont souvent transférés dans le cadre des Attributions de Compensation qui en

tiennent compte. Pourquoi ? Parce que notre problème à nous, Communauté de Communes, c'est que nous n'avons

plus de compétences mutualisées véritablement et qui sont encore en charge des communes. Notre qF - Coefficient

d'lntégration Fiscale - est relativement faible pour cette raison et notre DGF aussi. ll y a d'autres territoires où la DGF

est nettement supérieure parcê que l'on mutualise souvent les services, notamment ceux du Personnel, les services

financiers et les services génériques. Nous avons tous, au début, partagé le Service lnformatique que nous avons

renforcé tout comme celui l'instruction des permis. Mais nous nous sommes arrêtés là. Or, l'idée aurait pu être un
jour de mettre en place d'autres services mutualisés et réaliser ainsi des économies de masse. Nous avons eu au

niveau d'une des dernières réunions du Bureau, une discusion portant justement sur ces questions, notamment sur

le conservatoire, d'où certaines choses furent partagées avec un avis globalement favorable. La discussion porte

actuellement sur les budgets. Nous avions souhaité avoir une réunion enre, bien sûr, les élus en charge de ces

services et les services financiers de la ville de SARREBOURG. Un Comité de Pilotage s'est formé et qui commence à

approfondir les choses. Aujourdhui tu me saisis de certaines lettres auxquelles je te réponds. A ce jeu-là nous n'y

arriveront jamais,

Monsieur Alain MARTY :

On réfléchit depuis 2021...

Monsieur Roland KIIIN :

Enfin 2021 ce n'est pas si vieux que cela parce que 2023 n'est pas vraiment commencé au niveau budgétaire. Pour ma

part, il avait été émis de faire une première amorce en 2023 mais sous réserve, de la part de certains collègues, de

vraiment mettre les choses sur la table pour avoir des réponses.

Monsieur Àain MÂmY :

Je suis tout à fait d'accord,.ie veux juste faire une petite remarque pour que les collègues comprennent bien: si je

transfère aujourd'hui les 4 équipements majeurs que sont le musée, la bibliothèque, le conservatoire et le CRlt je

n'aurai plus comme AC, c'est-à-dire comme compensation, qu'1 0OO mO,oO €. 1 0O0 000,00 € réparti à la population

cela me ferâit 54,00 € par habitant.
Monsieur Roland l(l.ElI{ :

Oui d'accord mais tu n'aurais plus la charge de ces équipements.

Monsieur Alain MARITY :

6



64,00 € quand même. A titre d'exemple, au hasard, la commune de HEMING, Cest 500,00 € par hâbitant. Je ne sais

pas quelles sont les charges de centralité. Mais.ie serai à 64,00 € par habitant et vous pouvez bien comprendre que ce

n'est pas tenable.

Monsieur Roland KLEIN :

gest sûr qu'il fut un temps, surtout quand la ville avait encore sa fiscalité professionnelle, c'étâit plus facile.

Monsieur Alâin MARTY :

Ce n'est pas un débat sur les AC, ie suis d'accord avec toi qu'on ait une réunion, tout simplement parce que derrière je

suis obligé de prendre des décisions dont certaines m'attristent parce que cela fera des différences entre les habitants

et je ne souhaite pas faire cela, c'est contraire à ce que j'ai souhaité. Je voudrais rappeler que pour les ordures

ménagères, avec Jean-Luc CHAIGNEAU, c'est un raisonnement qu'on avait mené en disant que l'ensemble de la

population sur le territoire doit être logé à la même enseigne. Et quand on avait, à l'époque de la décharge, qu'on

l'avait ouverte pour être sur le même prix pour chacun, la solidarité avait été jouée et je serai obligé d'all€r à l'inverse

d'un principe qui me tient à cæur parce qu'il y aura des charges que je ne pourrais plus supporter donc je souhaite

qu'on le fasse dans la transparence, après j'en tirerai les conclusions.

Monsieur Roland KLEII{ :

Je discutais hier dernièrement avec le maire de Pont à Mousson qui a le même souci. Sauf lui est Président de la

Communauté de Communes et il est maire de Pont à Mousson.

Monsieur Alâin MARI :

Ah c'est plus facile...

Monsieur Roland KLEIX :

Plus facile, je ne suis pas sûr

lly a d'autres questions ?

Monsieur Bruno KRAU

Quelle est la raison de l'achat de ce bâtiment ?

Monsieur Roland flIlN :

Celui-ci ? On va y revenir après. ll est à l'ordre du jour

0'autres questions ?

Monsieu. Alexis UNTEREINER :

J'ai une question par rapport à l'énergie: on se rend compte que beaucoup d'habitants se chauffent aux pellets

auiourd'hui. Comme on est une région traditionnellement forestière est que...

Monsieur Roland KLEIN :

Là on est dans les points divers ! et pas dans sur notre compétence.

!4slsic!!-dcli!-UXIEBElIIEB :

Est-ce qu'on ne pourrait pas avoir une réflexion et attirer une usine à pellets ?

Monsieur Roland NLEII{ :

ll existe la fabrication de pelés sur le Pays de Phalsbourg, oui ça existe.

Monsieur Alexis Ur{TEREINER :

Ouitout à fait, mais on est dans une situation critique qui..... inaudible dece moyen de chauffage.

Monsieur Roland KLEII{ :

C'est vrai, nos services regardent cela de près. C'est plus vis-à-vis des entreprises parce que nous avons notamment

des petites entreprises qui, je peux vous le dire, sont au bord de la faillite. ca va être critique.

D'autres questions ? Sinon je prends acte de ce débat. Et passe au point 2

2O23.O2 BUDGET GEMAPI - CONSTITUTION ÿUNE PROVISION

Le président rappelle que par délibération tf20l7-L47 du 28/O9l2O17,le Conseil Communautaire avait décidé de

percevoir la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la protection des inondations (GEMAPI) à compter du

l"janvier 2018 et de créer un Budget annexe M14 intitulé « Gemapi ».

Un programme prévisionnel de travâux avait été présenté pour un montant annuel de 475 æ0,00 € et il a été décidé

de lixer le produit de la taxe à hauteur de ce montant pour l'année 2018. Le produit de la taxe a été ensuite arrêté à

ce même montant par délibérations pour les années 2019 à 2023.
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ll est donc proposé de provisionner les enveloppes budgétaires dédiées de manière à conserver les moyens
disponibles qui seront déployés dès l'obtention de ['autorisation des services de l'Etat et des propriétaires possédant
le droit d'eau.

En effet, l'instruction M49, âpplicable au service Gestion des milieux âquatiques et la prévention des inondations,
prévoit la possibilité de constituer des provisions pour faire face à des risques de charges éventuelles. ll précise qu'il
s'agit d'une pratique comptable permettant de mettre en æuvre le principe de prudence. Le montant de la provision
correspond ainsi âu montant estimé par la collectivité de la charge qui peut résulter d'une situation, en fonction du
risque financier encouru pâr cette dernière. Parmi ces provisions, fiBure la provision pour grosses réparations qui
permet de programmer les travaux d'envergure et d'en étaler le financement dans le temps.

Pour rappel, les travaux réalisés dans le cadre du Budget Gemapi sont comptabilisés en section de fonctionnement et
non en section d'investissement ce qui ne permet pas leur financement par l'emprunt et la taxe Gemapi risque de ne
pas être suffisante sur certains exercices pour couvrir les besoins.

Pour couvrir ce risque d'interventions ambitieuses sur la renaturation des cours d'eau, il est proposé de constituer une
provision semi-budgétaire d'un montant équivalent au produit annuel de la taxe, sur Ie Budget 2022.

ll est à noter qu'un montant de 503 000,00 € avait été inscrit à l'article 6815 du Budget 2022.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :

- IrAPPROUVER la constitution d'une provision semi budgétaire pour grosses réparations à hauteur de
475 000,00 € à l'article 6815 du Budget Gemapi 2022 ;

- DE PREVOIR des reprises ponctuelles de cette provision au fur et à mesure de la réalisation des projets sur une
période maximale de 10 ans;

- E/AUTORISER le Président à procéder aux modifications correspondantes au dit Budget.

Résultats du vote : POUR:88 ABSTENTIONS : O

2023-03 BUDGET PRINCIPAL 2023 . AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER DES

DEPENSES D,INVESTISSEMENT

Le Président expose que l'article 11612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que : « dans le cas oir
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1u'janvier de l'exercice auquel il s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budBet de mettre en recouvrement les

recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de
celles inscrites au budget de l'année précédente.
ll est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à

échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans lâ limite du
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la
dette ».

Les crédits de paiement inscrits dans une autorisation de programme ne sont pas concernés par cette autorisation.
fautorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits. tes crédits correspondânts, visés aux alinéas
ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son adoption.

ll est proposé au Conseil de permettre au Président d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement
dans la limite de 25 % avant l'adoption du budget.

Ainsi, les crédits pouvant être pris en compte sont les dépenses réelles d'investissement de l'exercice 2022 (votées au
budget + décisions modificatives) avec déduction de celles imputées au chapitre 16 et avec déduction des restes à

réaliser.
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Les projets actuels de suppression d'ouvrages présentânt un obstacle à l'écoulement (barrages, écluses, seuils,

moulins...) nécessitent des validations techniques et règlementaires. Les délais d'instruction sont très longs et les

chantiers seront réalisés dans plusieurs années.

VOTANTS : 88 CONTRE:0

t/



Le montant autorisé est donc de 4 650 31t8,98 x 25 % soit I 165 087,25 €.
Le Président expose au Conseil que des crédits sont nécessaires sur l'opération 1833 au chapitre 21 pour permettre
l'acquisition de matériels pour les services techniques. Le besoin est estimé à 5 000,00 g

De même, il faut prévoir des crédits sur l'opéraüon 1831 pour l'acquisition de bureaux pour les agents du COT

(Contrat d'Objectif Territorial).
A noter que ces équipements sèront financés à 10096 par l'ADEME.

facquisition de matériel informatique pour la nouvelle chargée de mission mobilité qui arrive le 1"'févier âinsi que
pour le portage de repas nécessité également l'ouverture de crédit sur l'opération 1832.

OP 1833 MATERIEL et OUTILLAGE /chap. 21

Montânt des besoins : 5 0m,00 € TTC

Le montant des crédits à owrir pour l'opération 1833 est donc de 5 000,m €
OP 1831 MATERIEL de BUREAU /chap. 21
Montant des besoins : 2 0OO,0O € TTC

Le montânt des crédits à ouvrir pour l'opération 1831 est donc de 1 000,00 €

OP 1832 MATERIEL INFORMATIQUE lchao.2l
Montant des besoins : 5 000,00 € TTC

Le montant des crédits à owrir pour l'opération 1832 est donc de 5 000,00 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibérê décide :

- IrAUTORISER le Président, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement au bud8et
principal dans la limite de 12 000,00 € et cela jusqu'à l'adoption du Budget Primitif 2023 ;
- D'AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente

déliberaüon.

Résultats du vote : VOTANTS : 88 POUR :88 CONTRE :0 ABSTENTIONS : 0

20234/. BUDGET BATIMENTS 2023 - AUTORISATION D,ENGAGER, TIQUIDER ET

MANDATER DES DEPENSES D,INVESTISSEMENT

Le Président expose que l'article l-1612-1 du Codê Général des Collectivités Territoriales indique que:<< dans le cas où
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le l" janvier de l'exercice auquel il s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les

recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de lâ section de fonctionnement dans la limite de

celles inscrites âu budget de l'année précédente.

ll est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en câpital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget l'exécutif de la collectiüté territoriale peut,

sur autorisaüon de l'organe délitÉranç engaBer, liquider et mandater les déænses d'investissement dans la limite du
quart des crédits ouverts âu budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la

dette ».

Les crédits de paiement inscrits dans une autorisation de programme ne sont pas concernés par cette autorisation.
L'autorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits. Les crédits correspondantt visés aux alinéas

ci-dessous, sont inscrits âu budget lors de son adoption.
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Par conséquent, les montants à prendre en compte sont les suivants :

- Montant total des crédits de la section d'investissements 2022 : I 011 828,98 €
- Montant crédits au chapitre 16 :- 1150000,00€
- Montant des RAR | - 2 201 480,00 €

Montant total à Drendre en com9te : 4 660 :148,98 €



ll est proposé au Conseil de permettre au Président d'engager, liquider et mandater les dépenses dinvestissement
dans la limite de 25 % avant l'adoption du budget.

Ainsi, les crédits pouvant être prise en compte sont les dépenses réelles d'investissement de l'exercice 2022 (votées

au budget r décisions modificatives) avec déduction de celles imputées au chapitre 16 et avec déduction des restes à

réaliser. Par conséquent, les montants à prendre en compte sont les suivants :

Le Président expose au Conseil que, pour permettre le démarrage rapide de la maîtrise d'ceuvre pour les travaux sur la

« filière laine », il est nécessaire d'owrir des crédits sur l'opération 1809 au chapitre 23 :

Le Conseil Commurautaire, après en avoir délibéré, décide :

- D'AUTORISER le Présiden! à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement du Budget

Bâtiments 2023 dans la limit€ de 20 000,@ € et cela jusqu'à l'adoption du Budget Primitif 2023 ;

- D'AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente

délibération.

Résultats du vote :
POUR:88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

2023-O5 BUDGET ASSAINISSEMENT 2023 - AUTORISATION D,ENGAGE& LIQUTDER ET

MANDATER DES DEPENSES O,INVESTTSSEMENTS

l-e Président expose que l'article 11612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que :« dans le cas oit
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1"'.ianvier de l'exercice auquel il s'applique,

l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, rusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les

recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de

celles inscrites au budget de l'année précédente.

ll est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget. En outre, iusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut,

sur autorisation de l'organe délibéran! engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement danslalimitedu
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent non compris les crédits afférents au remboursement de la

dette ».

Ainsi, les crédits pouvant être pris en compte sont les dépenses réelles d'investissement de l'exercice 2022 (votées au

budSet + décisions modificatives) sous déduction de celles imputées au chapitre 16 et sous déduction des Restes à

réaliser (RAR) . Par conséquent les montants à prendre en compte sont les suivants :

- Montant total des crédiG de la section d'investissement 2022 : 15 308 703,61€
- Montant crédits au chapitre 16 : - 1321000,00€
- Montant des RAR : - 7766602,76€

irer!!a@ 12 Z!11m,85 €
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Montant total des crédits de la section d'investissements 2022 : 2 651 890,02 €
Montant crédits au chapitre 16 : - 605 000,00 €
Montant des RAR : - 22 000,00 €
Montant total à Drendre en compte : 1476 013,74 €

Le montant autorisé est donc de 2 024 890,02 x 25 % soit 506 222,51€.

. OP ltG, FILIERE LAl E /cho, 23
Montant du devis : 98 000,00 € TTC

Le montant des crédits à ouvrir pour l'opération 1809 est de 20 0OO,00 €.

VOTANTS : 88

Les crédits de paiement inscrits dans une autorisation de programme ne sont pas concernés par cette autorisation.
L'autorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits. Les crédits correspondants, visés aux alinéas

ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son adoption.
ll est proposé âu Conseil de permettre au Président d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement
dans la limite de 25 % avant l'adoption du budget.

/



Le montant autorisé est donc de L2 221 100,85 € x 25 % soit 3 055 275,21 €.

Le Président expose au Conseil que par un concours de circonstances tout à fait imprévisible, il est parfois nécessaire
d'intervenir de manière urgente sur les stations d'épuration afin de ne pas entraver le bon fonctionnement de celles-
ci. De même, il est nécessaire de poursuivre les projets de branchements assainissement suite aux déconnexions des
filières assainissement non collectifs, et d'intervenir sur les réseaux d'assainissement. Ainsi, afin de pouvoir pallier
budgétairement à ce type d'intervention, ilest nécessaire dautoriser la liquidation et le paiement sur les programmes
suivants:

OP OPFI. ERANCHEMENTS NEUFS/art 458114
Montont brunchements 50000,æ€

Le montant des crédits à ouwir pour l'opérotion OPFI/Art 4!'8114 est donc de 50 000,00 €

OP 0022018 - REHABILITATION STEP ET POSTES DE RELEVAGE/art 2315
Réhobilitotions diverses : 28 0@,0O €

Le montont des cédits it ouvrir pour l'opéroüon (n2278 est donc de 28 0AO,0O €

OP 03518 - MATERIEt D'EXPLOITATION/art 2154
Mdtériels dive6 7 5æ,æ €

Le montont des crédits à ouvrir pour l'opérdtion Oi578 est donc de 7 500,00 €

OP 20776 - BERTHLEMING ROMETFI - ETUDES ET 2375
Démorrdge tmvdux 1 W M,oO €

Le montont des cÉdits à ouvrir pour l'opétdtion 20176 est donc de 1 00O 00O,AO €

. OP 2022q)4 -PETITS TRAVAUX DIVERS/art 2315
Montant tmvoux 50 000,00 €

Le montont des crédits ît ouvrir pour l'opérotion 20220U est donc de 50 0A0,0O €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibére, décide :

- D'AUTORISER le Président, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite de
1 355 500,00 € et cela jusqu'à l'adoption du Budget Primitif 2023 ;

- D'AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente

délitÉrâtion.

Résultats du vote :
VOTANTS : 88 POUR : 88 CONTRE : 0
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. OP 2021q)2 - ST QUIRIN -VASPERVILER /art 2315
Démorruge trovoux 170 0@,æ €

Le montont des cÉdits i, ouvrir pout l'opérotion 20176 est donc de 170 00O,0O €

. OP 2022005 -BRANCHEMENTS PARTIE PUBUQUE/arI 2315
Bronchements 50 000,00 €

Le montant des crédits à ouvrir pour l'opérotion 2022AO5 est donc de 50 000,00 €

Soit un montant total cumulé de 1 355 500,00 €

ABSTENTIONS : 0



2023.06 BUDGET TOURISMÊ 2023 - AUTORISATION D,ENGAGER TIQUIDER ET MANDATER DES

DEPENSES D,INVESTISSEMENT

Le Président expose que l'article 11612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que:« dans le cas ott

le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1" ianvier de l'exercice auquel il s'applique,

l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les

recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de

celles inscrites au budget de l'année précédente.

ll est en droit de mândater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à

échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut,

sur autorisation de l'organe délitÉrant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la

dette ».

Les crédits de paiement inscrits dans une autorisation de programme ne sont pas concernés par cette autorisation.

Uautorisation mentionnée précise le montant et l'âffectation des crédits. Les crédits correspondants, visés aux alinéas

ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son adoption.

ll est proposé au Conseil de permettre au Président d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement

dans la limite de 25 % avant l'adoption du budget.

Ainsi, les crédits pouvant être pris en compte sont les dépenses réelles d'investissement de l'exercice 2022 (votées au

budget + décisions modificatives) avec déduction de celles imputées au châpitre 16 et avec déduction des restes à

réaliser.
Par conséquent, les montants à prendre en compte sont les suivants :

Montant des crédits total de la section d'investissements 2022 :

Montant crédits au chapiùe 16 :

Montant des RAR :

7 6t9 513,74 €
0,00 €

143 500,00 €
L 416 013,74 €Montant total à prendre en compte :

Le Président expose au Conseil que pour permettre l'acquisition de sculptures lumineuses pour les boules 8éantes de

Noël à un tarif très intéressant, il est nécessaire d'owrir des crédits sur l'opération 1801 au chapitre 21.

Suite à la délibération î' 2022-776 du fSlLZl2O22 autorisant la signature d'un avenant pour la piste cyclable

LORQUTN-HATTIGNY avec la société KARCHER et la demande de paiement de la société, des crédits supplémentaires

sont à ouvrir sur l'opérâtion 1810 au chapitre 23.

De même, pour permettre le démarrage au plus vite des études et de l'arpentage sur la future piste cyclable entre

l'écluse 8 et l'écluse 16, il est nécessaire d'ouvrir des crârits en section d'investissement âu chapitre 23 opération

1811.

. OP 1801 MATERIEI/chap. 21
Montant du devis : 1000O,0O€TTC
Le montant des crédits à ouvrir pour l'opération 1801 est donc de 10 000,00 €

. OP 1810 PISTE CYCIABIE CENTER PARCS /chap. 23

Montant de la facture : 287 866,14 € TTC

Le montânt des crédits à owrir pour l'opération 1810 est de 205 (x)O,(x) €

. OP 1811 PISTE CYCTABtE BERTHETMING I chao. 23

Montant des devis: 5 000,00 € TTC

Le montant des crédits à owrir pour l'opération 1811 est donc de 5 000,00 €

LZ

Le montant autorisé est donc de L 476 073,74x25% soit 369 003,18 €.



Le conseil communautâire, après en âvoir délibéré, décide :

- IrAUTORISER le Présiden! à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement du Budget Tourisme

2023 dans la limite de 220 000,00 € et cela iusqu'à l'adoption du Budget Primitif 2023 ;

- ÿAUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente

délibération.

Résultats du vote VOTANTS : 88 POUR : 88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Les prix nouveaux intègrent le tâux d'inflation qui est de 5,2% en 2022 :

Traitement des lixiviats issus de l'ancienne installation de stockage des déchets non dangereux
zt,04cHTlm,:

- Traitement des matières apportées par les vidangeurs provenant filières d'assainissement non collectif
situées hors du Dépârtement :

73,il €Hf lm'
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'APPLIQUER le tarif à compter du 1* mars 2023 sur l'ensemble de son territoire ;
- D'AUTORISER le président à signer les documents liés à la facturaüon de ces matières et fluides.

Résultats du vote : VOTANTS : 88 POUR : 88

2023.08 DIAGNOSTTCS ASSAINISSEMENT ET SANCTIONS -TARIF 2023

Dans le but d'harmoniser les modalités de contrôles des systèmes d'assainissement des eaux usées, le Président

propose au Conseil Communautaire la grille tarifaire suivante :

SERVICE PUBTIC D'ASSAINISSEME T COL1ECTIF :

150 m € T.T.C.

2ÿt 00 € T.T.c

300,00 € T.T.c.

400,fit € T,T.c

80,m € T.T.C.

Accessibilité des o lors des diasnostics

Afin d'âssurer le bon déroulement de la visite et faciliter le travail du contrôleur, il est nécessaire d'avoir au préalable

rendu gigi!!g! et accessibles les différents couvercles des ouvrages (enlever la couche de terre ou tout autre matériau

sur les différents regards). Lorsqu'un ou des ouvrage(s) ne sont pas accessibles, ne permettent pas d'établir une

conclusion sur la filière existante et nécessitent une contre-visite, le diagnostic ainsi qu'une contre-visite seront

/
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202347 MATIERES DE VIDANGE, GRAISSES EÎ LIXIVIATS. TARIF 2023

Dans le cadre du traitement des matières de vidange, des graisses et des lixiviats par la Station d'épuration de

SARREBOURG, il devient nécessaire de voter les tarifs des redevances.

- Traitement des matières apportées pâr les vidangeurs provenant filières d'assainissement non collectif
situées dans le Département :

52,60 € HT/m3

CONTRE : O ABSTENTIONS : 0

Pour une construction neut e :

. Diagnostic lors d'une vente d'une habitation

. Diâgnostic lors d'une vente sous un délai de 72h

. Diagnostic lors d'une vente d'un bâtiment n'ayant pas vocation à être une

habitation individuelle
. Diagnostic lors d'une vente dun bâtiment n'ayant pas vocation à être une

habitation individuelle - Sous un délai de 72h
. Contre üsite :



Pour toute construction neuve ou réhabilitation, l'étude préalable à la mise en æuvre d'un assainissement non
collectif est obligatoire. Cette étude devra être réalisée suivant le Règlement du Service et du Cahier des Charges de
la CGMS. Êlle doit être réalisée préalablement au contrôle de conception.

Pour une construction neuve

Pour une construction existante

o Contrôle de conception et d'implantation
. Contrôle de conception et d'implantation pour un bâtiment n'ayant pas vocation

à être une habitation individuelle
r Contrôle de bonne exécution
. Contrôle de bonne exécution pour un bâtiment n'ayant pâs vocation à être une

habitation individuelle

. Diagnostic de l'existant pour une habitation individuelle

. Diagnostic lors d'une vente sous un délai de 72h

. Diagnostic de l'existant pour un bâtiment n'ayant pas vocation à être une
habitation individuelle

. Diagnostic lors d'une vente d'un bâtiment n'ayant pas vocation à être une
habitâtion individuelle - Sous un délai de 72h

. Contrôle périodique de bon fonctionnement et de bon entretien

. Contre-visite pour contrôle complémentaire sur site dans l'année suivant le
contrôle de bonne exécution ou de fonctionnement, dans le cadre de travaux non
terminés ou mineurs ne nécessitant pas une réfection complète.

. Déplacement sans intervention du fait de l'absence du propriétaire ou de son
représentant à un rendez-vous fixé. Celle-ci est facturée dès lors que le SPANC n'a
pas été informé en temps utile pour éviter le déplacement inutile.

75,00 € T.T.C.

150,@ € T.T.C.

15o,m € T.T.c.
250,00 € T.T.C

300,00 € T.T.c.

1(xr,00 € T.T.c.
80,00 € T.T.c.

30,00 € T.T.c

Accessib ilité des lors des diâsnostics

Afin d'assurer le bon déroulement de la visite et faciliter le travail du contrôleur, il est nécessaire d'avoir au préalable
rendu y§illgg et accessibles les différents couvercles des ouvrages (enlever la couche de terre ou tout autre matériau
sur les différents regârds. Lorsqu'un ou des ouvrage(s) ne sont pas accessiblet ne permettent pas d'établir une
conclusion sur la filière existante et nécessitent une contre-visite, le diagnostic ainsi qu'une contre-visite seront
refacturés selon les tarifs indiqués ci-dessus.

Sanctions :

. En cas d'absence d'installation d'assainissement non collectif, de dysfonctionnement grave ou de
non-respect du délai de réhabilitation, le SPANC peut moduler ses fréquences de passage eÿou
appliquer le taux de majoration sur la redevance du contrôle de bon fonctionnement qui peut être
fixée jusqu'à tloo %.

. N'+1 : 1(X, % soit 150 + 150 = 3qr,00 €
4s0,00 €
6(xr,(x, €
750,00 €

. N*+2 i 20O % soit 150+150+150 =

. N*+3 : 300 % soit L50rL50+150+150 =

. N*+4 : rt00 % soit 150+150+150+150+150 =
,{t étant considéré comme le délai de rigueur de mise en ceuvre des travaux de conformité selon l'article 20
indiqué dans le règlement de service.

Parallèlement à cette pénalité, le Président peut également engager une procédure, pouvant aller du simple
procès-verbal à la réalisation de travaux d'office aux frais du propriétaire.

Prélèvements :

!4
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refacturés selon les tarifs indiqués ci-dessus.
SERVICE PUBTIC D'ASSAINISSEME T t{ON COTIECTIF :

lso.(xt € T.T.c.
300,00 € T.T.c.

/100,00 € T,T.c

Pour obstacle à l'accomplissement des missions de contrôle, le taux de majoration sur la redevance
du contrôle concerné est fixé à /100 %.



Frais de prélèvement et d'analyse réalisés par un laboratoire indépendant et agréé sur la base d'une facture
et suivant modalités définies dans le règlement du service, à charge du particulier.

Forfait tentieux :

Frais pour envoi de courrier en recommandé avec accusé de
réception, lorsque la procédure établie dans le règlement du service

l'exige.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

- D'APPIIQUER le tarif à compter du 1er mars 2023 sur l'ensemble de son territoire ;
- D'AUTORISER le président à signer les documents relatifs à la facturation de ces tar:fs.

Résultâts du vote : VOTANTS : 88 POUR:88 ABSTENTIONS : 0

202t-a9 suBvENTroN AUX ASSOCIATIONS - JANVIER 2023

Le Président rappelle que par délibération n'2018-28 du 22lOZl2Of8, la Communauté de Communes a adopté un

nouveau règlement relâtif aux subventions aux associations. Le Président rappelle également que ce même règlement

a été modifié par délibération n"2O22-84 du 1010612022. Dans ce cadre, la Communauté de Communes Sarrebourg

Moselle-sud a été sollicitée par de nombreuses associations pour un soutien à l'organisation d'activités ou de

manffestations.

Rappel des modalités de versement de subventions :

-Le versement sera effectué en une seule fois pour les montants inférieurs à 5 000,00 € dès réception du bilan

moral et financier de l'opération.
-Pour les montants compris entre 5 OOO,00 € et 23 000,00 € la délibération stipulera les modalités de

versement et notamment un versement de 50 % sur présentation d'un justificatif de dépenses d'au moins

1 OOO,OO € et le solde de la subvention sur présentation du bilan moral et financier de l'action que les services

de la CcsMS seront chargés de valider.
-Pour les montants de subventions supérieurs à 23 OOO,OO € ; une convention entre la CcsMS et le bénéficiaire

sera obligatoirement établie et signée des deux parties. Celle-ci prévoira spécifiquement les modalités de

versemenL les iustificatifs à prévoir et toutes autres modalités spécifiques âu proiet'

-Dans tous les cas, toute demande de versement doit être accompagnée d'un bilan financier complet, incluant

l'ensemble des justificatifs de dépenses certifié par le commissaire aux comptes ou le vérificateur âux comptes

-Dâns l'éventualité où le bilan financier de la manifestation serait inférieur au montant prévisionnel, la CCSMS

se garde le droit de procéder à un calcul au prorata pour le solde.

-La validité de la décision d'ostroi d'une subvention est valable un ân à compter de la date de sa notification

et/ou 6 mois après lâ réalisation de l'action, à l'expiration de l'un de ces délais, et si aucun démarrage de

l'opération n'était constaté sans motif recevable, l'association perd le bénéfice de l'aide annoncée. La ccsMs

signifiera cette caducité par courrier simple. Le versement sera effectué par virement sur le compte bancaire

de l'association.

Conformément au règlement et sur proposition de la commission d'examen réunie le 20/0V2023, le Conseil

Communautaire, après en avoir délibéré décide :

- D'ATTRIEUER les subventions aux associâtions telles que définies dans le tableau ci-après :

08/01,2023 LESA IS DE ROiIECOURT Lê TrÉsor de RoîÉrourt

Agir au quotidien : mieüx
gérer ses déchets et lês

Yalorisêr
F6tival EARAXOZART loème

Ediüon

25 au 27 août d ler
au 03 sepiembr€

18 awil au
23 août 2023

25 000,00 € Ajoumé

858,00 € 500,æ €t6lorl2o2l FERME LA CONTREE DES

MINIS

DATE DE
fANIFESTATIOiI

f,O1{TANT
SOLLICITE

ONTANT
SOLLICITEOBJET SUBVENTION

DATE
ARRTVEE

DE ANDE
N0i, Ass0clATloN

18t0112023
ASSOClAnoN
PARENTHESE

2&août-2023 2 000,00 € 2 000,00 €
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2t00 € T.T.c

CONTRE : 0

Avis conseil
commmunâutaire
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19t01t2023
ASSoC|AnON DES AiflS

DE SAITIT ULRICH

Festival de musique de Seint
Uldch

Ë12 juillet et 1921
octobre 2023

20 000,00 € 11 000,00 €

et de procéder à leur versement selon les modalités respectives à chaque subvention, sous réserve de la transmission
du bilan financier et des liquidités globales de l'association ;
- D'AUTORISER Le Président à signer les conventions d'attributions mises en place selon le règlement d'attribution ;

- D'|AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente
délibération.

Résultats du vote VOTANTS : 88 POUR : 88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

2O2I.TO MARCHE ASSURANCES - TOT 2 RESPONSABITITE CIVILE - AVENANT 1

Le lot 2 « Responsabilité civile » a été attribué à PNAS Assurances situé à Paris pour un montant de L24O7,21€.

Après analyse du contrat par le prestataire, le montant total des sinistres réglés ne permet plus de maintenir
l'équilibre du contrat. Une majoration de 10 % de lâ prime provisionnelle au 1"'janvier 2023 s'appliquera sur ce
contrat pour un montant de 2 164,23 € HT.

La procédure de passation du marché étant l'appel d'offre ouvert, la CAO s'est réunie le 7 février et a émis un avis
favorable à la validation de l'avenânt.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

- D'AUTORISER le Président à signer l'avenant 1 concernant Ie lot 2 du marché « Assurances Responsabilité Gvile »
et toute pièce s'y rapportant.

POUR : 88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

MOSEII.E SUD

ENTREPRENDRE

Forum "Ton métiea - Ton
avenir près de chez toi"

20l0ÿ2023 2,1,4fév.iü 2021 1 500,00 € 1 500,00 €

78lOtlZO23
SOCIÉIÉ DE NR DE

NITTING

Fonctionnemênt de
l'association au niveou

compétition
Annéê 2023 3 O0O,0O € 3 000,00 €

Lâ CcsMS a lancé une consultation en 2021 concernant les assurances dommages aux biens, responsabilité civile,
véhicule à moteur, protection .iuridique et protection fonctionnelle des élus.

Résultats du vote : VOTANTS : 88
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PATRIMOINE

2023-11 ACqU|S|TTON D'UN TERRATN - COMMUNE DE HOMMARTTNG

Le Président rappelle au Conseil Communautaire que, par arrêté préfectoral n"2009-DRCIAJ/1-049 en date du 2a/0812c[9, a

été créé le Syndicât Mixte de lâ Zone d'Activités lntercommunautaire des Grands Horizons réunissant les Communautés de
Communes SarrebourB Moselle Sud et PHAEBOURG.

Ban communal Section Numéro parcelle Surface (en ares)

04 0043 24

La CcsMS a fait connaître son intention d'appliquer son droit de préemption sans modificaüon du montant proposé dans le
document à savoir 768,00 € au total, soit 32,00€/are.

Après délibération, le Conseil Communautaire décide :

- DTPPROUVER l'acquisition du terrain cité ci-dessus, appartenant à M. François FROMEYER;
- DîPPROUVER le montant de l'acquisition foncière à 768,00 € ;
- D/APPROUVER que la cession se fasse sous forme d'acte notarié, et que les fiais inhérents à cette transaction soient
à la charge de la CcsMS ;
- OE DIRE que le transfert de propriété au proflt de la CCSMS aura lieu à la date de si8nature de l'acte authentique ;
- D'AUTORISER le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en æuvre de cette acquisition.

Résultâts du vote VOTANTS : 88 POUR : 88 CONTRE : O

Or la convention de cession d'actifs signée par la commune de SARREBOURG, la CcsMS et Sarrebourg Energie indique que
Cest la commune de SARREBOURG qui doit-être propriétaire de la chaufferie avant de les mettre à disposition de son
délégataire de service. Cette disposition concerne la chaufferie collective située 2 Terrasse Bretagne sur les parcelles n"341 et
343 de la section 20 du ban communal de SARREBOURG pour une contenance totâle de 97 ca.

ll est proposé de céder la chaufferie ainsi que le réseau à la commune de SARREBOURG pour un montant de 70 000,00 €
L'avis des domaines â été sollicité en dale du 24lùtl2Ù23.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'APPROUVER la cession de la chaufferie collective et du réseau de chaleur existânt au profit de la commune de
SARREBOURG,

- DE FIXER le prix de cession sera de 7o 000,0O € et l'ensemble des taxes et frais inhérents à cette transaction sont à la
charge de l'acheteur,
- D'APPROWER que la cession se fasse sous forme d'acte administratif, le Maire de la commune de SARREBOURG

agissant comme off cier publig
- D'AUTORISER au Président pour signer tous les documents nécessaires à la mise en ceuvre de cette vente.

VOTANTS : 88 POUR : 88 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0Résultats du vote :

t7

Ce syndicat est char8é de réaliser les études, la création et l'aménagement la gestion et la commercialisation de la zone
d'activités sur les bans communaux de REDING, HOMMARTING et BROUVILLER. La commune de HOMMARTING a transféré
son droit de préemption à la CCSMS par délibération en date du lÿ@/2O18 pour les terrains situés en zone 2AUX du PLU

correspondants à une réserve foncière dans le cadre de l'aménagement de cette zone d'activités.

Une opportunité d'acquisition s'est présentée lors de la réception par la mâirie de HOMMARTING dune Déclaration
d'lntention d'Aliéner concernant la vente dun terrain par M. François FROMEYER. Cette parcelle se situe en zone 2AUX et
présente les caractéristiques suivantes :

HOMMARTING

ABSTENTIONS : 0

2023-12 CESSION CHAUFFERIE COTLECTIVE ET RÉSEAU DE CHALEUR (ABRoGE r.A DEr,rBERAfloN N.2o2Hrs)

Par délibération n" 202G05 du 2210L/2020, le Conseil Communautaire a décidé d'apprower la cession de la chaufferie
collective située 2 Terrasse Bretagne à SARREBOURG et du réseau de chaleur existant au profit de lâ société Engie Solutions.



Monsieur Bruno KRAUSE :

Le Conseil de Fabrique veut vendre le Câsino pour réhabiliter d'autres immeubles lui appartenant. Je me demande si Cest de

notoriété publique. ? gest bien, c'est louable mais cela ne nous concerne pas. Cest une question de principe. En effet selon

les règles concordataires en vigueur en Alsace-Moselle, la charge de rénovation incombe effectivement au Conseil de

Fabrique et à défaut à la commune et non à la Communauté de Communes. Nos communes possèdent toutes des bâtiments

de ce type certes à la hauteur de leur richesse et elles se débrouillent seules pour les valoriser. Avec les moyens souvent

faibles qu'elles ont. Elles pourraient alors également être tentées de vouloir refourguer leurs presbytères et autres bâtiments

à la Communauté de Communes. Nous sommes 77 communes

Monsiêur Roland Xl.ElN :

Non 76

Monsieur Bruno KRAUSE :

Oui, 76. La Communauté de Communes n'est pas une agence immobilière. Le bâtiment concerné est certes un bâtiment

historique mais il est mal situé. Nous avions déjà décliné l'offre de la Mairie Annexe, situé tout à proximité, au motif principal

qu'il n'y avait pas de places de parking en nombre suffisant. Cela n'a pas changé. Ce soir j'ai tourné au moins deux fois avant

d'arriver ici et nous ne sommes pas encore en été. lmaginez 67 voitures qui débarquent en plus pour un Conseil

Communautaire ! Dépenser 290 000,00 € pour un investissement qui n'offre que peu de solutions âu regard des attentes

exprimées, pour moi c'est un gâchis d'argent public. En réalité, pour lesdites réunions, selon un descriptif que nous

disposons, il n'y a qu'une salle de réunion supplémentaire de 25 m'1 et éventuellement un appartement sur 3 niveaux sans

doute à réaména8er mais à quel prix ? A cet égard je suis étonné que l'addition du bâtiment faite au siège, qui nous a couté

quand même la bagatelle d'1700 000,00 €, n'offre pas au moins cet espace de 25 m2 supplémentaires. Ou, comme vous

l'avez encore dit tout à l'heure, l'espace libéré à la CCl, vous l'avez dit en nombre suffisant. Donc il n'y a pas besoin de ces 25

m2. La grande salle de réunion nous n'en n'avons pas besoin. Les communes sont prêtes à vous accueillir. DonnezJeur, ne

serait-ce que la moitié de la somme de 41 179,00 € que vous propose l'Etât pour le Mess des Sous-Officiers, soit 2 0æ,00 €

sur la base de 10 réunions annuelles et vous ferez des communes moüvées, heureuses de récupérer un peu de votre

centralisation forcée et donc de considération pour les territoires éloignés. A ce propos, je suis également étonné que vous

dérogiez à votre obsession de centralisation en un seul endroit de l'outil administratif. Vous qui avez rapatrié au siège de

SARREBOURG bien sûr, bon nombre de services décentralisés, situés dans nos anciennes communautés de communes. A la

création de la CcsMS, vous vous étiez pourtant engagé à maintenir l'activité décentralisée sur chaque site. ll n'y a qu'à voir le

bulletin n" 1 de la CcsMS. Dépenser 290 000,00 €, non absolument essentiels dans le contexte actuel, avec des communes

toutes en souffrance avec les frais qui explosent, les dotations et les subventions en baisse, cela frise l'indécence. Je ne

comprends pas que vos Vice-Présidents, chargés des Finances, ne vous avaient pas alertés sur ce suiet. Franck KLEIN, par

exemple, qui à l'Assemblée Générale. des Maires, craint de devoir être un jour à la tête des maires grognards. ll est pourtant

en charge du programme de répartition des aides aux communes, pour lesquelles une telle somme serait la bienvenue et

bien mieux utilisée. Pâscal KLEIN, en charge du budget, pourtant banquier de profession, et donc soucieux de la valeur de

l'argent et des difficultés des communes, aurait pu également pu vous alerter. Face aux difficultés de la population

concernant le coût des énergiet plus particulièrement de l'électricité, on aurait également pu utiliser cette somme pour la

transition énergétique. Mais cette fois et surtout en impliquant la population. De toute la CcsMS est lancé enfin quelque

chose de concret et d'innovant sur leurs territoires telle qu'une centrale photovoltaïque intercommunautaire sur le modèle

des centrales ?inaudible ?. Bref les idées ne manqueraient pas. Dépenser 290 000,00 € ce sera assurément bien plus car cette

somme est la panie visible de l'iceberg. Avez-vous seulement été destinataire d'un bilan énergétique pourtant obligatoire ?

Un projet réel et surtout chiffré vous a-t-il été présenté ? Non bien sûr ! le pense que ce sera à nouveau la valse des millions,

soigneusement passés sous silence aujourd'hui. Surtout si le Président décide de faire une étude avec le même cabinet qui

avait fait un chiffrage hautement fantaisiste de 3 000 000,æ €, que personne n'a jamais vu, pour l'aménagement du BTM de

LORQUIN. Cest pourtant ce chiffrage qui âvait été annoncé, lors d'un conseil communautaire. Bien évidemment il â fait peur

aux délégués par voie indirecte, sans le sâvolr, a conduit à la destruction du bâtiment
Monsieur Roland KLEIN :

ll faudrait laisser la place aux autres...

Monsleur Bruno XRAUSE :

Oui, oui... rendez-vous compte ! 11 000 m: avec amphithéâtre, des salles plus que de besoin, un ascenseur, des parkings à

gogo, et 28O (m,m € de subventions déjà accordées pour l'isolation...

Monslar Roland IIIIN :

11 000 m' ?

Monslcur Bruno I(RAUSE :

1 100
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Monsieur Roland KLEIN

Ah j'avais compris ll.000 !

Monsieur Bruno KRAUSE :

Quel gâchis qui aujourdhui nous aurait été bien utile. Mais il est vrai qu'il avait un grand défaut : il était situé à LORQUIN et
acquis par la Communauté de Communes des 2 sârres. Véritablement, Mesdames, Messieurs, face à tant d'incertitudes et
d'approximations, cette opération présentée comme une opportunité me semble plutôt relever d'un entre-soi de quelques
personnes plutôt que d'un véritable projet structurant pour la communauté de communes. Alors ce soir, ne vous engagez pâs

dans l'inconnu, n'engagez pas inutilement l'ar8ent de vos concitoyens, la population pourrait vous le reprocher... Exprimez
vos convictions profondes, vous n'êtes pas à la douma ici... même si les Vice-Présidents peuvent

Monsieur Rolând I(LEIN :

Bon, bon, bon ! On termine là pârce que ça devient un peu risible, franchement !

Monsieur Bruno I(RAUSE :

Je suis d'accord avec toi ! Mais j'aimerai bien terminer !

Monsiarr Roland KtEIN :

Bin voilà, alors on termine là ! Bien ! Est ce qu'il y a d'autres interventions ?

Monsieur Bruno KRAUSE :

Cest fantastique ! La démocratie dans cette assemblée est fantastique !

Monsleur Roland l(UlN :

Oui, oui, merci Bruno. Est-ce qu'il y a d'autres interventions ? Sinon je réponds à Bruno sur certains points. facquisition du
Casino Cest une opportunité patrimoniale avant tout, tout comme nous l'avons fait à VALLERYSTHAL et à NIDERVILLER. Et ce

bâtiment n'est pas la propriété de SARREBOURG, je regrette. Les bâtiments qui appartenaient aux Communautés de

Communes sont touiours nos propriétés. LORQUIN, il est vrai, était occupé gar 2 / 3 services et ceux qui l'occupaient
trouvaient que Cétait impensable pour le public de s'y rendrg il fâut quand même répondre aux attentes. Depuis, nous
avons créé une crèche qui est largement soutenue par le Maire de LORQUIN en quesüon. Donc les bâtiments n'ont pas été
bradés. ÿagissant des investissements en matière de biodiversité ou d'énergie, je pense que nous n'avons pas de leçons à

recevoir, sachez que nous sommes en train de monter une opération d'autoconsommâtion collective sur la zone industrielle
de SARREBOURG avec l'ensemble des entrepriset la Communauté de Communes en est le maître d'ceuvre. Nous sommes

également en train de prévoir une centrâle citoyenne sur 20 hectares sur les anciens terrains militaires de REDING-

BROUVILLER, donc je crois qu'à ce suje! nous serons au rendez-vous ! Et il y a peu d'intercommunalités qui æuvent en dire
autant. Mais Cest de l'investissement. Pour ta part, tu as beaucoup parlé de fonctionnemen! d'aides aux communes : c'est
du fonctionnement, tu n'investis pas dans les communes... donc il ne faut pas mélanger... Au.iourd'hui, il y avait une
opportunité, elle ne se présentera plus, nous ne financerons pas la réhabilitation de la salle St François ou autre, nous

achetons un bien. Point barre. Et s'agissant du logement, lorsque nous l'avons visité, Cest un logement assez compliqué.
Nous réfléchirons sur son devenir. ll est totalement indépendant. La première idée, si nous devenons propriétaire de ce

bâtiment, est de le céder, de le vendre. Donc c'est une recette qui viendra spontanément. Nous n'allons pas nous encombrer
à gérer ou louer un logement. Et pour le BTM de LORQUIN la décision a été prise

Monsieur Bruno KRAUSE :

Oui mais avec de faux arguments !

Monsieur Rolând K].EIN :

Peut-être, mais on ne va pas recommencer, sinon je rappelle Frâncis, il pourra en parler ! Cest un bâtiment que lorsqueje l'ai
visité, qui était peut-être en bon état quand vous l'avez acheté, avait été dénaturé, les radiateurs arrachés

Monsieur 8runo KRAUSE :

Et alors ?

Monsieur Roland xLElN

Bah alors ? Bâtiment non isolé, celui-là il l'est âu moins

Monsieur Bruno I(RAUSE :

Non, non, non ! il y avait 280 00O,0O € de subventions et nous l'aurions isolé

Monsiarr Roland KLEl :

Oui d'accord, bon ! Donc voilà, s'il n'y a pas d'autres questions, oui ? Hervé

Monsieur He é MORqUE :

Ma question porte surtout sur la décentralisation : on vient de faire une réunion à MOUSSEY, je trouvais que Cétait bien

Aller dans les communes Cest tout aussi bien que de venir toujours à SARREBOURG. Voilà cela reste mon point de vue-

Monrieur Roland Xl"Ell{ :

Nous le ferons encore pour les communes, on l'a déjà fait dans le mandat précédent et à un moment donné cela devenait un
peu difficile pour certaines communes, cela s'est vite essoufflé. ÿimposer, toi tu nous as invitê parce que tu as une nowelle
salle, etc... Nous avions demandé à avoir une liste et nous souhaitions tourner mais certaines communes soit n'avaient pâs la
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salle ou soit d'autres raison... et il ne fâut pas oublier la logistique à transporter à chaque fois, ce n'est pas neutre. Ce sont

des conditions de travail... ll est prévu, par exemple, si nous achetons cette salle, que vous ayez des tables, vous serez assis

derrière une table, comme nous le ferions dans une conférence permettânt de pour pouvoir regarder un document etc...

Cest ainsi qu'il faut le voir. Là, aujourd'hui, nous sommes invités par le Conseil de Fabrique. Pour ma paG je ne voulais pas

nous réunir ici, je souhaitais d'abord faire le débat. Mais le Conseil de Fabrique a insisté pour nous inviter ce soir. Catherine

VIERLING a la parole.

Madame Catherine VIERLI G:
Non mais tout simplement pour vous dire que j'ai pu organiser ici une rencontre avec MATEC en l'occurrence avec deux

architectes de MATEC et avec un architecte du CAUE - Conseil d'Architecture à l'Urbanisme et Environnement. Je comprends

que ce soit un bâtiment qui soit intéressant mais enfin la conversation qu'on a eue avec les architectes monfe quand même

qu'il y a effectivement beaucoup de choses à revoir et en pratique, moi pour l'instant, j'ai l'impression de donner mon accord

pour un chat dans un sac, Cest-à-dire que j'aimerai bien savoir un peu plus en détail ce qui se pâsse dans les chiffrages.

MATEC est en train de signer une convenüon...

Monsieur Roland l(tElN :

Avec qui ? Parce qu'à quel titre avez-vous demandé ? Parce que MATEC ne travaille que pour ses adhérents qui sont les

communes, les intercommunalités

Madame catherine VlÊRLl NG:
Ah mais monsieur le Président !

Monsieur Roland KI.EIN :

Est-ce que vous vous êtes faite passer pour une collectivité ?

Mademe Cetherine VIERU G :

Ah mais je suis une collectivité !

Monsieur Rolând xlIlt{ :

Parce que ie me suis renseigné !

Madame Cathêrine VIE RLING

Sur quoi ? Oui, ils sont venus !

Monsieur Roland Kl.Elt{ :

Logiquement MATEC n'intervient pas sans être mandaté et sans qu'il y ait une convention !

Madame Catherlne vlERLlt{G :

Ce n'est pas le sujet ! Bon alors MATEC est en train de nous préparer une convention...

Monsieur Roland Kl"EIN :

A qui ?

Madame Catherine VlERtlt{G :

Mais non ! Nous n'avons jamais sollicité MATEC !

Madame Catherine VIERLING:

Mais à vous-même !

Monsieur Roland xlIlN :

Bin on verra I

Monsieur Roland KIIIN :

Ah non, non, nous ne l'avons pas fait !

Madame Catherine vIERLING :

En tout cas MATEC est un organisme qui est reconnu par tous les.

Monsieur Rol.nd KL.ElN :

Non mais nous connaissons puisque nous sommes adhérents ! Nous sommês tous adhérents !

Madame Catherine VIERLING:

...connu à toutes les co.nmunes et communautés de communes et ie ne pense pas que l'aüs de MATEC soit inuüle à

prendre...

Monsieur Rolând KLEl :

Alors ça ! ll faut d'abord être propriétaire...

Medame Catherine VIERIING :

Uavis de MATEC peut être un avis intéressant et effectivement, il y a eu énormément de remarques qui ont été faites sur ce

bâtiment en particulier sur le fait qu'à partir du moment où on commence à mettre le doiSt dans les travaux, ils nous ont

clairement dit qu'il fallait examiner tous les travaux, et qu'il fallait...

Monsieur Roland l(l.Elt{ :

?n

Bien sûr ! lls ne vont pas dire l'inverse !



Madame Catherine VIERtING :

Non mais légalement, c'est à dire qu'on ne peut pas commencer à faire un petit bout et laisser l'autre bout qui n'est pas

correct !

Monsieur Rolând l(lIlN :

Mais nous n'en sommes pas là ! Nous ne sommes pas propriétaires !

Madame ne VIERLING :

ll y a des sous-sols ne tiennent pas, actuellement Cest peutêtre des détails. ll y a des charpentes à revoir. Nous sommes allés

visiter ce bâtiment pendânt 4 heures et effectivement MATEC a simplement posé des quesüons et ie reste curieuse par

rapport à ces questions.

Monsleur Roland l(l.Ilt{ :

Ce qui m'interroge surtout c'est de quel droit vous avez sollicité MATEC ?

Monsieur Alaln MARTY :

l'ai reçu effectivement un aüs de convention de MATEC et je leur ai répondu que je ne les avais pas mandatés èt encore
moins le CÂUE, parce que ie ne vois pas ce que le CÂUE viênt faire sur un bâtiment.
Monsieur Roland xl.El :

Non ça n'a rien à voir.
Monsieur Alain MARTY :

Nous avons des services qui sont capables d'évaluer les travaux quand il s'agit d'aménager un bâtiment. J'âi donc dit à

MATEC de s'occuper de ce qu'ils ont à s'occuper et de respecter leurs missions qui est de répondre à une demande de
collectivité.

Madame ne VIERUNG :

Si je peux me permettre, le CAUE a tout à fait le droit d'intervenir dans des structures privées, Monsieur le Maire, vous le

savez, le CAUE n'est pas du tout une structure...
Monsieur Roland XLIlt{ :

Non mais c'est un conseil d'architecture I

Madame Catherine VIERLING :

D'architecture, durbanisme et d'Environnement ! Qui n'est pas du tout obligé de venir tout seul d'une part, et d'autre part si

le CJAUE a estimé utile de faire venir MATEC gratuitement pour visiter à vrai dire 4 bâtiments, dont celui-ci, hé bien Cétait
guelque chose qui était une opportunité et qui a utilisé par les personnes qui voulaient voir ces bâtiments en détail
Monsieur Aain MARTY :

Je ne me sens pas concerné par leur avis. Je ne les âi pas mandatés. Cest comme si vous, dans vos communes, une tierce
personne vient s'occuper de ce que vous devez fâire. Cest le monde à l'envers ! Je confirme que j'ai reçu un courrier de

MATEC et ie leur ai dit « occupez-vous des conventions pour lesquelles vous avez un contrat » ! point !

Monsielrr Roland KLEIN :

gest un peu cavalier !

Monsieur Bruno XRAUSE :

Moije confirme qu'il ne faudrait pas prendre position tant qu'il n'y a pas de projet bien défini pour ce bâtiment là.

Madame Catherine VIERLING :

Voilà Cest ça !

Monsieur Bruno KnAUSE :

Et surtout pas de chiffrage !

Monsieur Roland KLIIN :

D 'accord ! Bien ! D'autres questions ? S'il n'y a pas d'autres questions je mets aux voix.

lntcrvenant inconnu

Est-ce que la charpente est à refaire ?

Madame Catherine VIERIING :

Oui !

Monsieur Roland KLIllt
Non !

Madame Cetherine VIERLI G r

Oui !

Monsieur Roland XI"EIN :

Non !

lntervenant inconnu

ça c'est important quand même !
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Monsieur Roland KLEIN

On a vu avec notre architecte.

Madame Gtherine VlÉRUNG :

MATEC l'a dit
Monsieur Roland KlIll{ :

MATEC l'a dit ? lls n'ont aucune autorité à le dire

Madame ne VIERLING :

D'accord, mais tout simplement je n'ai

lnteruenant inconnu

La toiture â été refaite en 1995

Monsieur Roland l(lIlN :

Cest ça
Madame Catherine vlERLING:

Moi tout simplement j'ai demandé à y voir plus clair avant de m'engager c'est tout !

Monsieur Roland KL.ElN :

D'accord
Madame câtherine vIERLING :

Merci

Monsieur Roland KLEIN:

Bien ! D'autres questions ? Je vais mettre aux votes. Je rappelle que concernant le logement, l'idée est bien de se séparer de

ce logement et en vue sa position, nous trouverons preneur'

Monsieur Herué MORQUE :

Est ce qu'il y a urgence dans l'achat ?

Monsieur Roland KLEIN

Hé bien ou!, nous avions 3 mois pour se positionner sur l'achat sinon il y avait des personnes privées qui achetaient et le

bâtiment partait

Madame Catherine vlERl-l NG:

Non, non, non, ce n'est pas vrai !

Monsieur Rolend KLEIN :

Madame vlERLlNG, il rous a été donné 3 mois !

Mademe e VIERLING :

Non !

Monsieur land KLEIN

Madame vlERLlNG, j'ai la parole et on nous a donné 3 mois !

Monsieu r Alain MARTY :

Roland,.ie voudrais quand même préciser une chose, parce que chacun intervient, Cest très bien, chacun a sa conviction Cest

parfait. La chose qu'il faut tout de même voir, c'est que Pierre ou Paul intervient en s'imaginant qu'il a trouvé. Le

propriétaire, c'est quand même cela qui est important: le propriétaire qui est le Conseil de Fabrique a Pris une décision qui

est la vente. Donc la décision ce n'est pas : « moi je veux voir plus clair », le Conseil de Fabrique a décidé de vendre. Et le

Conseil de Fabrique a décidé que le prix de 290 OOO,OO € lui convenait et qu'il était d'accord avec la proposition de la

Communauté de Communes. Forcément, si nous nous disons qu'on va encore réfléchir 6 mois voire, 1 aO il le vendra à

quelqu'un d'autre. tl aura un acquéreur. Mais en tout cas c'est le propriétaire lui-même qui a fixé les règles et je pense qu'on

est dans une démarche où il souhaite réaliser des travaux dans des locaux qui leur appartiennent et qu'ils ont besoin de cet

argent.
Monsieur Roland KI.EIN :

Mais nous vous âvons répondu par courrier Madame VIERLING

Madame Catherine vIERLING :

Non, ll n'y a pâs d'autres acheteurs d'une part...

Monsieur Roland KL"Ell{ :

si, 5i !

Madame Catherine VIERLING :

Non il n'y a pas d'autre acheteur !

Monsieur Roland KLEIN :

Ah si, si, si !

Monsieur nd KLEIN :
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Mad a me Catherine VIERLING :

Non mais légalement, Cest à dire qu'on ne peut pas commencer à faire un petit bout et laisser l'autre bout qui n'est pas

correct !

Monsieur Roland l(lflN :

Mais nous n'en sommes pas là ! Nous ne sommes pas propriétaires !

Mademe Catherlne VIERLING :

ll y a des sous-sols ne tiennent pas, actuellement Cest peut+tre des détails. ll y a des charpentes à revdr. Nous sommes allés
visiter ce bâtiment pendant 4 heures et effectivement MATEC a simplement posé des questions et je reste curieuse par
raPport à ces questions.

Monsieur Roland X]IIN :

Ce qui m'interroge surtout c'est de quel droit vous avez sollicité MATEC ?

Monsieur Alain MARTY :

J'ai reçu effectivement un aüs de convention de MATEC et je leur ai répondu que je ne les avais pas mândatés et encore
moins le CAUE, parce queje ne vois pas ce que le CAUE vient faire sur un bâtiment.
Monsiarr Roland l(LElN :

Non ça n'a rien à voir.
Monsleu, Alain MARTY :

Nous avons des services qui sont capables d'évaluer les travaux quand il s'agit d'aménager un bâtiment. J'ai donc dit à

MATEC de s'occuper de ce qu'ils ont à s'occuper et de respecter leurs missions qui est de répondre à une demande de
collectivité.

Madame ne VIERI-lNG :

Si je peux me permettre, le CAUE a tout à fait le droit d'intervenir dans des structures privées, Monsieur le Maire, vous le
savez, le C-AUE n'est pas du tout une structure...
Monsieur Rolând IGEIN :

Non mais c'est un conseal d'architecture !

Madâme Catherine VIERLI G:
D'architecture, d'Urbanisme et d'Environnement ! Qui n'est pas du tout obligé de venir tout seul dune part, et dautre pan si

le CAUE â estimé utile de faire venir MATEC gratuitement pour visiter à vrai dire 4 bâtiments, dont celui-ci, hé bien Cétait
quelque chose qui était une opportunité et qui a utilisé par les personnes qui voulaient voir ces bâtiments en détail
Monsiêur in MARTY ;

Je ne me sens pas concerné par leur avis. Je ne les ai pas mandâtés. C'êst comme si vous, dans vos communes, une tierce
personne vient s'occuper de ce que vous devez faire. Cest le monde à l'envers ! le confirme gue j'ai reçu un courrier de
MATEC et je leur ai dit « occupez-vous des conventions pour lesquelles vous avez un contrat » ! point !

Monsieur Roland KLEIN

Cest un peu cavalier !

Monsleur Bruno I(RAUSE :

Moije confirme qu'il ne faudrait pas prendre position tant qu'il n'y a pas de projet bien défini pour ce bâtiment là
Madame catherine VIERLING :

Voilà Cest ça !

Monsieur Bruno KRAUSE :

Et surtout pas de chiffrage !

Monsieur Roland KlIl :

D 'accord ! Bien ! D'autres quèstions ? ÿil n'y a pas dautres questions je mets aux voix.
Merci d'indiquer le nom de l'intervenant :

Est-ce que la charpente est à refaire ?

Mâda me Catherine VIERLING :

Oui I

Monsieur Roland XLEIN :

Non !

Madame Catherine VIERtING :

Oui !

Mon3lârr Roland flEll{ :

Non !

Merci d'indiquer le nom de l'intervenant

ça c'est important quand même !
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Monsieur Roland KLEIN :

On a vu âvec notre architecte.

Madame Catherine vIERLING :

MATEC l'a dit
Monsieur Roland KLEIN

cen,soLt di-e-

MATEC l'a dit ? lls n'ont aucune autorité à le dire

Medame Catherine VIERLING :

D'accord, mais tout simplement je n'ai
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lntervenant inconnu

La toiture a été refaite en 1995

Monsieur Roland Kl"ElN :

Cest ça

Madame Catherine vIERLING :

Moi tout simplement j'ai demandé à y voir plus clair avant de m'engâger Cest tout I

Monsiêur Roland xLElN :

D'accord

Madame Catherlne VIERLING :

Mêrci

Monsleur Roland flllt{ :

Bien ! tfautres questions ? Je vais mettre aux votes. Je rapp€lle que concernant le logemen! l'idée est bien de se séparer de

ce logement et en vue sa position, nous trouverons preneur.

Monsieur Hervé MORQUE :

Êst ce qu'il y a urgence dans l'achat ?

Monsieu, Boland IGEIN :

Hé bien oui, nous avions 3 mois pour se positionner sur l'achat sinon il y avait dês personnes privées qui achetaient et le

bâtiment partait

Madame Cathedne VEru 6:
Non, non, non, ce n'est pas vrai !

Monsieür Roland l(LEll{ :

Madame vlERLlNG, il nous a été donné 3 mois !

Madame Cathetlne vlERLl G;
Non !

Monsieur Roland IGEIN :

Madame VIERLING, j'ai la parole et on nous a donné 3 mois !

MonslâJr Àain MARW :

Roland, le voudrais quand même préciser une chose, parce que chacun intervien! Cest très bien, chacun a sa conüction Cest

parfait. La chose qu'il faut tout de même voir, c'est que Pierre ou Paul intervient en s'imaginant qu'il a trowé. Le

propriétairg c'est quand même cela qui est important: le propriétaire qui est le Conseil de Fabrique a pris une décision qui

est la vente. Donc la décision ce n'est pas : « moi .ie veux voir plus clair », le Conseil de Fabrique a décidé de vendre. Et le

Conseil de Fâbrique a décidé que le prix de 290 000,00 € lui convenait et qu'il était d'accord avec la proposition de la

Communâuté de Communes. Forcément si nous nous disons qu'on va encore réfléchir 6 mois voire, 1 an, il le vendra à

quelqu'un dautre. ll aura un acquéreur. Mais en tout cas Cest le propriétâire lui-même qui a fixé les règles et je pense qu'on

est dans une démarche où il souhaite réaliser des travaux dans des locaux qui leur appartiennent et qu'ils ont besoin de cet

argent.
Monsieur Roland KLEI :

Mais nous vous avons répondu par courrier Madame VIERLING.

Madame Catherine VlERLl G:
Non, ll n'y a pas d'autres acheteurs d'une part...

Monsleur Roland l(IIl :

si, si !

Madame Cathetlne vlERLl G:
Non il n'y a pas d'autre acheteur !

Monsieur Roland IGEIN :

Ah si, si, si !

Monsleur Roland IGEIN :

visiblement vous êtes plus au couran! moi ie l'ai appris par l'agence immobilière.



Madame Catherine VIERLING :

Les locaux qui doivent être restaurés sont des locaux qui appartiennent à la commune de SARREBOURG, le Presbytère...

Monsieur Roland KLEIN :

Et La Salle St François I

Madame Catherine VIERLING :

Lâ Sâlle st Françoit c'est 110 000,00 € et le Conseil de Fabrique a 150 (m,00 € en caisse.

Monsieu? Roland KLElt{ :

Bon on va passer aux votes

2O2I-L3 ACQUISITION D'UN IMMEUBLE - TE CASINO A SARREBOURG

Depuis la fusion des EPCI au 1" janvier 2017, la CCSMS s'est organisée pour tenir ses assemblées délibérantes dans

différentes salles, l'ancien Gnéma Lorrain à Sarrebourg le Centre Socio-Culturel Mâlleray, ponctuellement dans une salle

communale et dernièrement dans l'ancien Cercle Mess à SARREBOURG.

Avec l'élargissement des comtÉtences et la nécessité de réunir des partenaires toujours plus nombreux, les rencontres,
conférences, formations et autres réunions sont plus fréquentes.
La disponibilité des différentes salles et la complexité des calendriers rend la programmation des dates difficiles ou dans des
délais rallongés.

La mise à disposition du Mess Bracieusement par le Ministère des Armées a été rendue possible dans le cadre de la

campagne de vaccinaüon pour lutter contre la pandémie du COVID. Depuis la fin de la vaccination, l'Etat accepte de
maintenir la salle à disposition (41 179,00 € pour une occupation de 10 mois) mais dans le cadre d'un bail classique. Or le
coût des charges de châuffage notamment dans ce bâtiment sont excessives. De plus, dune part le Tribunal de SARREBOURG

va occuper les locaux le temps de la réhabilitation de ses locaux et d'autre part un projet de rachat du MESS par I'EPFGE pour
l'installation de trois établissements autonomes en lieu et place est initié.

La mise en vente du Casino par le Conseil de Fabrique s'est présentée dans ce contexte comme une opportunité pour offrir
une nowelle possibilité de salle communautaire. Le casino est aussi une construction patrimoniale, construit en 1888 et qui

intègre une tour des anciennes fortifications de la ville.
Le prix de vente initialement fixé à 364 000,00 € a été ramené à 290 000,00 € en raison notamment d'une aide de la

commune de SARREBOURG au Conseil de Fabrique lors d'une opération de travaux intérieurs, menée en 1997.

Le projet d'achat avait été évoqué lors d'une assemblée précédente. Le Président a fait une offre d'achat écrite au Conseil de
Fabrique après une visite avec les membres du Bureau le luîdi 517212022.

Dâns le cadre de cette acquisition, le Conseil de Fabrique souhaite powoir bénéficier d'une occupation à conditions
préférentielles sur un nombre de jours fixes par an. ll est proposé que ce souhait fasse l'objet d'une convention détaill&.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- DE FAIRE l'acquisition du bâtiment dit « le Casino » situé au 3 quai Jeân lll à SARREBOURG et cadastré Section

2 parcelle n' 180 au prix de 290 q)O,00 € frais d'acte et frais accessoires à charge de la CCsMS en l'étude de Me Dukic-

.iarty, notaires à SARREBOURG;

- D'AUTORISER le Président à signer l'acte âuthentique à venir.

Résultats du vote : VOTANTS : 88 POUR : 73 CONTRE : 6

Ont quilté lo séonce : Messieurs S. HORNSPERGER et B, WEINLiNG et Madome V. FAURE.

Le bâtiment comprend un logement de 90 m2 environ sur 3 niveaux, une grande salle de 30O m'zenüron avec une scène sur
20 m2, un espace bar, une cuisine équiFÉe de matériel professionnel et une salle de réunion de 25 m'z.

ABSTENTIONS : 9
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2O23-L4 EXTENSTON RESEAU CYCIÂBLE VERS HATTTGNY - ACqUTSTTION DE TERRAINS POUR CAUSE

D'UTltlTE PUBLIQUE (aBRocE LA DEr.rBERAfloN N' 2022-126)

Le Président rappelle que la Communauté de Communes possède un réseau ryclable de plus de 106 kilomètres en site
propre. Ce réseau s'insère dans des schémas à plusieurs échelles, les vélo routes voies vertes sur faxe PARIS - ÿRÀSBOURG

et sur la boucle SARRE - IORRAINE - TUXEMBOURG et au niveau local, les boucles départementales.

La CcsMS a la volonté de faire découvrir son territoire à travers des balades à vélo. Un aménagement prioritaire est celui

reliant une piste cyclable reliant le village de HATTIGNY à plusieurs itinéraires cyclables existants pour une offre touristique de
qualité.

Au vu de la nécessité absolue de maîtriser la totalité du foncier pour mener à bien l'opération projetée, le Président propose

au Conseil Communautaire de solliciter le Prffet afin de prononcer l'Utilité Publique du pro.iet pâr arrêté préfectoral.

Dans la Forêt de FRAQUELFING appartenant à :

- Mme SCHIRRER Chrisüane née BENAD et Mme DEIAGE Patricia née BENAD, cadastré section 5 - Parcelle 120

d'une surface de 2a 87ca ;
- Mme SCHIRRER Christiane née BENAD et Mme DETAGE Patricia née BENAD, cadastré sedion 5 - Parcelle 122

d'une surface de 58 câ ;

- M. VOURIOT Laurent, cadastrée section 5, Pârcelle 124 d'une surface de 64 ca ;

- M. FRANCOIS Emile, cadastré Section 3, Parcelle 67 d'une surface de 9 a 06 ca ;
- M. FRANCOIS Damien, cadastré Section 1 Parcelle 65 d'une surface de 2l a 28 ca ;

- M. GERARD Oaude, cadâstré Section 3, Parcelle 20 d'une surface de 19 â 60 ca ;

- Mme SCHIRRER Christiane née BENAD et Mme DELAGE Patricia née BENAD, cadastré Section 3, Parcelle 63

d'une surface de 25 a 34 câ ;
- M. FRANCOIS Emile, cadastré Section 3, Parcelle 61, d'une surface de 10 a 09 ca ;

- M. POUCHER Claude, cadastré Section 3, Parcelle 23, d'une surface de 19 a 50 ca .

Sur la commune de HATIIGNY appartenant à :

- M. PORE Emile, cadastré Section 5, Parcelle 35/05, dune contenance de 22 a 67 ca ;
- M. ROSE Didier, cadastré Section B, Parcelle 20, d'une contenance de 11 a 30 ca.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- I/APPROUVER le périmètre de la Déclaration d'Utilité Publique ;

- D'APPROUVER l'acquisition des parcelles citées ci{essus nécessaire à l'extension du réseau cyclable ;

- DE FIXER le prix d'acquisition de ces terrains à 45,00 € / are ;

- D'INSCRIRE les crédits nécessaires au budget;
- D'AUIORISER le Président à signer tous documents relatifs à ces acquisitions.

Résultats du vote : VOTANTS : 84 CONTRE : 0

Pârallèlement à cette requête, la ccsMs doit acquérlr onze parcelles :

POUR : 84 ABSTENTIONS : 0
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RESSOURCES HUMAINES

2O23-IS CONTRAT LOCAL DE SANTE. CREATION D,UN EMPTOI NON PERMANENT

Conformément à l'article 34 de la loi d! 26l1ÿf98É, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par

l'organe délitÉrant de la collectivité ou de l'établissement.

ll appartient donc âu Conseil Communautaire de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En

cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique Paritaire.

Compte tenu de la volonté de la CcsMS de porter conjointement avec I'ARS et la Communauté de Communes du Pays de

Phalsbourg un Contrat Local de Santé afin de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.

Le CLS a pour objectif l'articulation, la coordination et la mise en cohérence des politiques de santé et des dynamiques

locâles sur les questions de santé tout en tenant compte des besoins et des leviers existants dans les territoires. ll vise à

mettre en ceuvre localement une approche transversale de la santé en rapprochant les secteurs du soin, de la promotion, la

prévention, de l'accompagnement mâlico-social et la santé environnementale.

ll convient de renforcer les effectifs du service Cohésion Sociale du Territoire par lâ création d'un poste de

coordinateur/animateur du Contrat Local de Santé.

Le Président propose à l'Assemblée la création d'un emoloi non Dermanent. au grade dattaché territorial appartenant à la

catégorie hiérarchique A, afin dimpulser et coordonner la dynamique autour du contrat locâl de santé sur les 2 territoires
pour une durée prévisible de 3 Â s (6 ans maximum) à partir de 2023.

Une convention sera soumise ultérieurement pour régir la répartiüon des coûts du poste entre les deux EPO en8âgés dans le

Contrat locâl de santé.

Cet agent assurera les fonctions de coordinateur Conffi Locâl de Santé à temps complet et notamment les missions

suivantes:
. Fédérer les octeurs de terrain dons la démarche
. Orgoniset en lien dvec le référent CLS lo gouvemonce du Controt locol de sonté (Copil, Cotech)

. Fovodser lo communication oubut du CLS à toutes les étopes de la démarche (en amont, pendont et oprès) à foide
d'un plon de communicotion entre outres et s'ossurcr de sa mise en æuvre

. ldentifiet les leviers et freins du tenitoirc et l'éÿolution des besoins de sonté de la populotion

. Assurer l'onimotion, la coordinotion et le suivi du CLS et de son progmmme {octions pludonnuel

. Contribuer ù lo veille et lo mise en cohérence des octions du CLS ovec les outres détnorches territorioles et ou rcspect

du cdlendrier
. Soutenir lo conception, le déÿeloppement de lo mise en æuvre des octions outour des poftenoriots locoux

o Conduire les évoluations inhérentes ou CLS

. Potticiper à lo difrusion d'une culturc de prunotion de ld sonté ouprès des odeu6 et décideu6 locoux

La rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d'Attaché Territorial.

VU la loi n" 84-53 du 26l1tlf98r' modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique tenitoriale,

article 3ll ;

vu le tableau des emplois ;

Après en avoir délibéré, Le Conseil Communâutaire décide,

- DE GREER un poste de coordonnateur local de santé,

- DE MODIFIER ainsi le tableau des emplois,
- O'I SCRIRE les crédits correspondants au Budget Primitif 2023

POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS: ORésultats du vote
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FAMILTE - PETITE ENFANCE

2023.16 REI.AIS PETITE ENFANCE - LIEU D'ACCUEIL ENFANTS.PARENTS . NOUVEAUX TOCAUX .
DEMANDE DE SUBVENTION FEDER

- Ajourné -

2O23.L7 ASSOCIATION ALYS - SERVICE TATIES A TOUTE HEURE - SUBVENTION 2023-2025

Le service Taties à Toute Heure est un service de l'association Alys. Ce dispositif est le seul en Moselle financé en partie par la CAF,
le Département de la Mo6elle, la MSA et certaines collectivités locales.

Ce service assure la garde des enfants au domicile des familles uniquement dans le but du maintien ou du retour à l'emploi. L€s

Taties (assistantes mâternelles) travaillent souvent sur des horaires atypiques. La tarde des enfants au domicile p€ut être assurée 7
jn et 24 h124. ll intervient également en complément des modes de tarde existants lorsque leurs horaires ne correspondent pes
entièrement eux horaires de travail des parents, lors d'une rupture soudaine du mode de garde, d'une reprise rapide d'un emploi
ou d'une formation, le temps d'avoir une place en crèche ou chez une assistante maternelle agr&e.

l-a participation financière dês partenaires cités et des collectivités locales permet d'appliquer un tarif similaire à celui des crèches
soit de 0,43 € à 3,41 €/heure en fonction du quotient familial au lieu de d9l ÿheure.

Par délibération n'2O22-57 du 3ÿ0312022, uîe prcmièrc convention de partenariat avec l'association AI1a a été décidée pour une
participation annuelle de 3 000,00 €. Ainsi, l'enveloppe annuelle accordée a permis de communiquer sur le dispogitif pour le faire
connaitre auprès du Relais Petite Enfance (RPE), des Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE), des périscoleires, des
entreprises travaillant sur des horaires atypiques (Center parc, ste Croix, Méphisto...), du Centre Hospitalier de Sarrebourg, du
Rétiment d'lnfanterie de Sarrebour& de la Mission Locale, du Oépartement (services insertion et PMI) et du CAMSP.
Sur l'année 2022, deux familles ont été accompagnées ce qui représente 180 heures de garde au total et 4 personnes diplômées
petite enfance ont été recrutées.

ll est proposé pour 2023 une convention financière d'un montânt de 3 500,fi) €.

Après délibération, le Conseil Communautaire décide :

- D/ACCEPTER les termes de la convention avec l'association ALYS dont lâ participation financière totale s'élè\re à 3 sOO,m €
pour l'année 2023 ;

- 0I'AUTORISER le Président à signer la convention.

Résultats du vote : VOTANTS : 84 POUR : 84 CONïRE : 0 ABSTENTIONS : O
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INSTITUTION ET VIE POLITIQUE

2O2?.T8 STATUTS - MODIFICATION DE TINTERET COMMUNAUTAIRE

Par arrêté préfectoral de la Moselle n'2016-DCfAJ/1-076 du 15/1V2016, il est porté fusion des Communautés de Communes
des Deux Sarres, de l'Etang du Stock, du Pays des Etangt de Sarrebourg Moselle sud et de la Vallée de la Bièvre. Cet arrêté
rappelle que conformément aux dispositions de l'article L52lf-41-3 du CGCf et à l'article 35 de la loi NOTRe, la Communauté
de Communes (issue de la fusion) exerce l'intégralité des comFÉtences obligatoiret optionnelles et facultatives des

Communautés de Communes intégrées dans la fusion.
Par arrêté préfectoral n"2017-DCV1-048, le Préfet valide les statuts tels que proposés par le Conseil Communautaire du
2910612OL7 aÿès un toilettage de ceux-ci suite à la fusion.
Conformément à la loi NOTRe 7108120L5, nombres de compétences obligatoires et optionnelles doivent faire l'obiet
d'une définition de l'intérêt communautaire. L'intérêt communautaire pour chaque comÉtence est proposé dans le tableau
joint en annexe.

Par délibération î"2077-113 dtr 16/LL/2O77,|e Conseil Communautaire a décidé de l'intérêt communautaire pour chaque
compétence et lorsque qu'il y a lieu de le préciser.

Par délibération n"2018-190 dv 61121207a,le Conseil Communautaire a décidé de préciser l'intérêt communautaire sur la
politique locale du commerce et le soutien âux activités commerciales.
Par délibération n" 2019-73 du 16/0512079,le Conseil Communautâire a décidé de préciser l'intérêt communautaire sur la
politique du logement social.
Par délibération n"2O22-tOS du 3010612022,le Conseil Communautaire a décidé de préciser l'intérêt communautaire sur la
parentâlité.

La notion d'intérêt communautaire sur lâ parentalité et le soutien à la jeunesse mérite d'être modifiée.

Dans le cadre du contrat territorial global établi avec la C-AF, plusieurs actions doivent être précisées. La CCSMS agit dans le
cadre de l'intérêt communautaire sur le RPE et le lieu d'âccueil Parent Enfant (LAEP).

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- Des actions dintérêt communautaire tels que présentées dans le tableau annexé ;
- Autorise le Président à intervenir sur l'ensemble des intérêts communautaires définis pour
l'entrèüen et la bonne gestion de chaque action ou équipement.

le développement,

Résultats du vote : VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE : 0
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ABSTENTIONS : 0



GEMAPI

2023-19 CONSERVAIO|RE DES ESPACES NATURETS DE IORRATNE (CENI - CONVENTTON - AVENANT 2

Le Président rappelle aux Membres du Conseil que dans le cadre de sa compétence GEMAPI, la CCSMS mène un partenariat

avec le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN). Pour cela, une convention partenariale a été signée en 2019 pour une
durée de trois ans avec une aide globale d'un montant de 119 736,00 € TTC. Le projet de la trame verte et bleue se précise et
le soutien ferme des financeurs aux actions du CEN a été entériné dans uneconvention d'obtention d'aide établie par

l'Agence de l'Eau en août 2020. ll était entendu que les actions danimation territoriales et de coordination portées par le

CEN de\raient être financées à 20 % par la CcsMt porteuse du proiet. Or, il apparait que les actions de connaissance ne sont
pas non plus entièrement soutenues et que le reste à charge s'élève à 29 93400 €. La CcsMS se propose à assumer cette

charge supplémentaire pour permettr€ le bon déroulement du projet global.

La CCSMS propose un avenant à cette convention partenariale, afin de taire évoluer quatre éléments :

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :

- D'APPROUVER lestermes de l'avenant à la convention;
- D'AUTORISER le Président à signer l'avenant;
- D'AUTORISER le Président d'effectuer toutes les démarches en ce sens.

Résultats du vote VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

2O23.2O ACQUISITION D,UN TERRAIN EN ZONE HUMIDE A FRIBOURG - DEMANDE DE SUBVENTION

A TAGENCE DE TEAU RHIN.MEUSE

- Ajourné -

z8

. Rappeler que le projet s'inscrit pleinement dans la démarche de labellisation de la Réserve de Biosphère du Pays de

Sarrebourg reconnu par l'UNESCO, dans le cadre du programme sur l'homme et la biosphère (Man ând Biosphère,

MAB) ;

. Ajuster le montant de l'aide globale à une enveloppe de 119 735,m €, en ajoutant une participation aux actions de

connaissance dans le cadre de l'appel à projet wB, soit un accompagnement supplémentaire de 29 93400 € ;
o Verser une subvention au CEN Lorraine dun montant de 42 1«),00 € TTC conespondant à la rédaction du dossier de

candidature à l'Appel à Projet « Trame Verte et Bleue » et à l'accompagnement du volet Trame Bleue sur le
territoire de la CcsMS ;

. Apporter des modifications dans les modalités de versement des acomptes.



HABITAT

2023-21 SERVICE DE CONSEIL A LA RENOVATION - MISSION INTERIM tER « ZONES GRISES »

La rénovaüon énergéüque des bâtiments est un enjeu environnemental et économique national. Afin de répondre aux
défis posés par l'accompagnement technique, administratif et financier des particuliers, l'État à cree le programme SARE

dont la région Grând Est assure le pilotage au niveau régional.

Depuis le 01/0V2021, notre intercommunalité s'est inscrite dans cette démarche en recrutant un conseiller Habitat qui
accompagne les particuliers dans leur projet de rénovation. En raison du départ de notre agent au mois de ma,s 2022,
l'intercommunalité a souhaité travailler avec l'association Lorrâine Énergie Renowelable (LER) basée à Blamont (54) pour
assurer la vacance du poste de conseiller sur le service « France Rénoÿ » de la collectivité.

Cette convention â pour objet de définir les modalités de collaboration entre LER et la CcsMS pour maintenir une qualité
de service à l'habitant et d'accompagner sa politique liée aux objectifs de son plan climat.

Ce partenariat est volontaire et non exclusif.

Par cette convention, LER s engage à accompagner les projets de rénovation énergétique des propriétaires de maisons
individuelles selon le câdre du programmè d'actions du SARE et selon les objectifs délTnis pour le territoire de la CcsMS par
la mise en place de permanences téléphoniques et physiques dédiés aux particuliert selon les modalités définies avec la
ccsMS.

Après délitÉration, le Conseil Communautaire décide:
- [,/ACCEPTER les termes de la convention de panenariat avec LER,

- UAUTORISER le Président à signer ladite convention et tous les documents s y rattachant.

Résultats du vote : VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0
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En contrepartie, la CCsMS s'engage à :

- À verser à LE& un montant forfaitaire mensuel de 2 sOO,q) € net de taxes pour la réalisation des permanences
téléphoniques ;
- À verser à LI& un montant forfaitaire de 5æ,OO € net de taxes pour la réalisaüon d'une .iournée de
permanence physique au sein des locaux de la CCSMS.

La durée de la prestation dépendra du temps nécessaire à la collectivité pour trouver une solution pérenne pour
f'accompagnement de ses administrés. Le partenâriat pèndra fin au plus tard le 3llLZ|2O23.

Une actualisation des montants forfaitaires pourra inten enir en cours de mission, en fonction des charges associées à la
réalisation de la mission.



TRANSPORT

2023-22 DEFI AU EOUIOT J'Y VAIS AUTREMENT

Le défi « Au boulot, j'y vais autrement » a pour objectif d'inciter un maximum de salariés à se rendre sur le lieu de travail

autrement que seul en voiture, durant les deux semaines du déiT et de prolonger cette pratique au-delà.

Les kilomètres parcourus sont comptabilisés pâr entreprise et un classement est élaboré pour vâloriser les entreprises selon

leur taille.
Par cette convention, les coorganisateurs s'enSagent à mutualiser l'organisation, les outils et les services écomobilité du défi,

ainsi les que les frais de coordination, d'animation et de communication pour l'année 2023.

La participation financière de la Communauté des Communes Sarrebourg Moselle Sud s'élève à 1 000,00 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

. D'ACCEPTER les termes de la convention annexée à la présente,

. D'AUTORISER le Président à signer la convention et tous les documents s'y rattachant.

Résultats du vote : VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

202!-23 CrflZ - CONVENTION

L'autopartage est une solution de mobilité qui permet à des utilisateurs de bénéficier d'un véhicule partaSé en libre-service.

L'autopartage permet notamment de réduire l'emprise de la voiture en ville et de diminuer les émissions de gaz à effet de

serre en raüonalisant l'usage de l'automobile.

Citiz propose un service d'autopartage depuis 2OO1 à SrRI§BOURG et dans les principâles villes de la Région Grand Est ou

encore à proximité de nombreuses gares de la région.

Dans le cadre d'un partenariat entre la CCSMS et CITIZ depuis 2020, il a été convenu de mettre en service deux véhicules

d'autopartage sur la commune de SARREBOURG. Le premier a été financé par Gti2 et est situé à la Gare de SARREBOURG. Le

second a été financé conjointement par la CcsMS et Citiz et est stationné à l'Hôtel de Ville de SARREBOURG.

Le partenariat était formâlisé via un contrat de location échue au 2510212022. Les deux parties souhaitent désormais

formaliser ce pârtenariat par une convention financière qui permettra d'acter le renouvellement du partenariat entre les

deux parties.

La convention rappelle les droits et obligations de chaque pârtie et précise les conditions d'utilisation et de mise à disposition

du véhicule par la CcsMS afin de garantir une utilisation optimum du service sur le territoire.

La présente convention prendra effet de façon rétroactive au 2510612022 et arrivera à échéance au 3lll2l2O23, et pour un

coût de 220,00 € HT mensuel, inchangé depuis la mise en place du service en 2020.

POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0Résultats du vote :
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :

- ÿACCEPIER les termes de la convention ;

- D'AUTORISER le Président à signertous les documents relatifs à la gestion de ce service.

VOTANTS : 84



PEPINIERE D'ENTREPRISES

2023-24 REFERENTIET ECONOMIE CIRCUIâIRE - DESIGNATION DE t'ETU REFERENT

Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud est engagée dans un Contrat d'Obiectif
Territorial avec I'ADEME depuis le 01/09/2022 (délibération î" 2022-561et que cela implique un suivi, la complétude du
référentiel Éci et la désignation d'un élu référent.

Le référentiel économie circulaire est un outil conçu autour de 5 axes, permettant d'évaluer la politique d'économie
circulaire de sa collectivité et de suivre notre plan d'actions dans le temps.

Les 5 axes sont répartis comme suit :

Un axe politique :

- Définition dune stratégie globale de la politique économie circulâire et insffiption dans le territoire
Deux axes techniques :

- Développement des services de réduction, collecte et valorisation des déchets
- Déploiement d'une économie circulaire dans les territoires

Deux axes sur les movens et la mobilisetion :

Outils financiers du changement de comportement
Coopération et engagement

Sur cette base, l'évaluation abouti sur un score global de la politique économie circulaire de notre territoire qui permettra de
valoriser notre performance par une labélisation.

Après délibération, le Conseil Communautaire décide :

DE DESIGttER Monsieur Roland KLEIN, Président de la CGMS, comme Elu référent en charge de la politique
Économie Grculaire.

Résultats du vote VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

2023-25 CONVENTTONECO'DEFtS

Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle sud Jest engagée, dans le cadre du contrat
d'Objectif Territorial (COT), à initier différentes actions pour sensibiliser et accompâgner les entreprises du territoire à

réduire l'impact de leur activité sur l'environnement.

Cest dans ce contexte que la CCSMS, appuyée par la Chambre des Métiers et de l'artisanat de Moselle (CMA Moselle) et la

Chambre du Commerce et de l'lndustrie de Moselle (CCl Moselle), décide de mettre en ceuvre une otÉration « Ecodéfis »

auprès des artisans et des commerçants sur son territoire, pour une première édition 2023.

ll sera ainsi proposé aux artisans et commerçants de relever au moins quatre défis ênüronnementaux (gestion de dechets,

eau, énergies...|.

ll est rappelé que le label « Eco-défis » êst une marque dont les chambres consulaires du Val-deMarne sont copropriétâires.

« Eco-défis » répond à une procédure qui en garantit le fonctionnement et l'intérêt'

Un Comité de Pilotage (COPIL) qui se réunira une moins une fois par an pour valider le programme dactions « Eco-défis » et

faire un bilan de l'opération à l'issue de celleti. ll sera constitué :

o de représentants élus de la CGMS,

o des directions pôles Déchets et Développement Economique et d'agents de la CcsMS

o des représentants de la CMA Moselle,

o de représentants de la ccl Moselle,

o de représentants de I'ADEME.
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Le budget de cette action est de 6 000,00 €, 3 000,00 € pour chaque chambre consulaire, avec pour objectif d'accompagner

10 entreprises chacune. Les frais de communications de l'opération « ÉcGDéfis » sont estimés à 5 000,00 €.

Après délibération, le Conseil Communautaire décide :

. DECIDE YACCIPTER les termes des conventions pour encadrer l'accompagnement des chambres consulaires,

. DE vALlDER le budget alloué à cette action,

. D,AUTOR|SER le Président à signer tout document s'y rapportant.

Résultats du vote VOTANTS : 84 POUR : 84 CONTRE :0

2023.26 CONVENTIONREPAR,ACTEURS

En complément des Éco.Défis et pour renforcer les actions menées auprès des entreprises, la Communauté de Communes

Sarrebourg Moselle Sud (CCSMS), appuyée par la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de Moselle (CMA Moselle), décide de

mettre en ceuvre une opération « Répa/acteurs » sur son territoire, pour une première édition.

Le label "Répar'Acteur" permet de référencer les professionnels lâbélisés en tant qu'acteur du développement durable et de

notre démarche d'Économie Circulaire.

Cette aétion participe directement à la sensibilisation des entreprises âu programme de prévention des déchets de la

collectivité dont la réparation représente un axe majeur. Elle valorise les métiers artisanaux de la réparation permettant

ainsi de faire évoluer le comportement des consommateurs vers un recours plus fréquent à la réparaüon.

La CMA Moselle propose gratuitement la marque et l'identité visuelle Répar'acteurs aux artisans du territoire de la CCSMS.

Le label « Répa/acteurs » est une marque appârtenant à la ôambre de métiers et de l'artisanat interdépartementale

Dordogne - Gironde - Lot et Garonne. « Répa/acteurs » répond à une procédure qui en garantit le fonctionnement et

l'intérêt.

Aussi, les partenaires créeront un comité de Pilotage (COPIL) qui se réunira une moins une fois par an pour fairè un bilan de

l'opération à l'issue de celle-ci. ll sera constitué :

o de représentants élus de la CCSMS,

o des directions pôles Déchets et Développement Economique et d'agents de la CGMS,

o des représentants de la CMA Moselle,

o de représentants de I'ADEME.

Le budget prévu par convention est de 1 500,00 € à la CMA Moselle pour sa contribution à l'opération.

Après délitÉration, le Conseil Communautaire décide :

. D'ACCEPTER les termes de la convention pour encadrer l'accompagnement de la chambre consulaire,

. D'ACCEPTER le budget alloué à cette action,

. D'AUTORISER, le Président à signer tout document s'y rapportant à cette opération

Résultats du vote : CONTRE : O ABSTENTIONS : 0

ABSTENTIONS : O

VOTANTS : 84 POUR : 84
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Monsieur Roland KLflN :

La CCSMS souhaite reconduire une opération groupée pour le renouvellement de l'éclairage public. Le Bureau d'Etudes qui

nous avait accompagné en 2020 est prêt à reconduire l'opération. La Communauté de Communes prévoit l'étude et vous
transmettra les dossiers à porter au Fonds Vert bien entendu et ensuite vous accompagnera dans le suivi des opérations.
Donc je vous soumets cela et Francis Beck pourra vous en dire plus le Bureau d'Etudes pour les communes qui sont
volontaires vous transmettra un document qui s'appelle « Données Techniques du Projet - Eclairage public » qu'il faudra
compléter.

J'ai encore une rectification à faire: vous savez que lors de notre dernière réunion je vous ai parlé du tarif des déchets et
j'âvais pris pour exemple la Communauté d'Agglomération de Saint Avold Synergie et avec une gestion notamment du

traitement qui est assuré par le sydeme. C'est peut-etre moi qul ai mal expliqué ou la presse qui a mal repris les tarifs qui

étaient très prohibitifs par rapport aux nôtres et donc le Président du Sydeme me dit que le Sydeme ne dispose pas et n'a
jamais disposé de la compétence collecte il ne reste qu'une compétence traitement et la collecte est à disposition et à charge

des intercommunâlités. ll faut savoir que le prix global du traitement en fait partie donc il me dit qu'il paraissait nécessaire de
vous informer à ce sujet et il me serait agréable que vous puissiez en informer, lors d'un prochain conseil communautaire,
vos collègues, élus ainsi que la presse. J'ai donc accompli mon dêvoir.

I'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21 h 53

Le Secrétaire de Séance,

Fabien Dl FILIPPO

Le Président,

Roland KLEIN : iri

'.r&}

QUEST!ONS ET INFORMATIONS DIVERSES

MUTUATISATION DE TECTAIRAGE PUBTIC

RECTIFICATION D'INFORMATION SUR TA GESTION DES DECHETS
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